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REPUBLIQUE FEDERALE 

Situation générale dans les charbonnages -
Situatj.on de 1 1 emploi - Mines de lignite -
Sidérurgie y compris lamli1oirs et tréfileries -
Fonderies de fonte et d 1 acier - c;.u)rî.)onungos · 
do lo. So.rre - Métallurgie - Travailleurs 
étrangers ... Travailleurs frontnlie!'-'.3 se.rrois -
Activités des organes légisL'3.tifs - .tJ .. loca.tions 
fa1niliales - Chaire de médecine du Travail - . 
Travail du dimanche Les travailleurs et les 
ventes à crédit. 

Au mois de février, qui com:Jtait 20 jours ouvrables, la production de 
houille dans la. r~publique fédérale (sans la Sarre) a atteint 10,1 millions 
de tonnes contre 11 millions de tonnes en janvier (22 jours ouv:;. .. ables}. La 
production de février a été entièrement écoulée. Les s·i~ocks de houille et 
de coke accumulés sur le carreau des mines ont pu encoJ::e ~tre réduits : 
234 000 t contre 559 000 t en janYier. 

Houvemcnt des stocks sur le co.x·reau des mines 
en février 1961 

Référe.nce 

Fin jenvier 1961 
Fin févi·ier 1961 

Total 

9 527 000 
9 295 000 

-
Houille 

·--
lt- )42 000 
4 1+18 000 

d 0 l1 t 

Cok.e 

4 985 000 
4 875 000 

L - 124 000 - llO 000 

-=7============~~=============== 

Variation - 234 000 

~====~===~=~============================== 

Au mo1s de février, il n'a :pas été déclaré do postes ch6més pour 
cause de m~évente. 

Le nombre des mineurs de fond occupés dç1.ns les charbonnages de 1 'P~le
magne fédérale (sans la Sarre) a diminué de .500 en février, tombant· ainsi à· 
enviroll. 263 200 unités cependant que les effectifs du jou.r diminuaient de 900, 
tombDnt à environ 125 300 unitése Les effectifs du fond retombent ainsi au. 

· .. ni veau c1e fin octobre 196o. 

Connnc au printemps de chaque année, on a enregistré cette fois encore 
de nombreux départs de minèurs. Ces dG"parts ont été précipités par le beau 
temps prématuré du mois de févTier. 

Les mines de Rhénanie du Nord /Westphalie ont demandé 23 501 ouvriers· 
et jem1es travailleurs, dont 11 176 ouvriers du fond et du jour, 2 492 jeunes 
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ouvriers, 9 C.58 apprenti-s min,eurs et 775 apprentis ouvriers de métier .• 
·' ' 

Par rapport à février, les besoins de main-d'oeuvre ont augment0 de 
402 travailleurs. La deme~de de main-d'oeuvre étrangère a également été plus 
forte. 

Les commissions allemandes à l'étranger ont enregistré des offres d1 em.
:ploi pour 4 610 Italiens (mo.is :précédent: 4 182), 1 719 Grecs (1 825), 
1 ·895 Espagnols (991), soit au total 8 224 (6 998). 

~~~~~-~:_!~§~~~: 
Le bassin de Brill1l-Bersneim n'a signalé aucun changement particulier, 

en ce qui concerne les effectifso Dans la région d~Eschweiler, on envisage le 
recrutement de travailleurs étrangers. Pour lYinstant, cette intention n'a pu 
~tre mise à exécution en raison du menque de logements pour les travailleurs 
étrangers. 

· Production sidérurgique, y· CQtl'IJ'ris laminoirs et tréfileries 
~--~~~-~--~~~~--"·----~~~~-~~-~-~---~-~~~~~~-~~~-~-~~~~-~~-

I~s carnets de commandes de la sidérurgie assurent le· plein emploi 
:pour 4 à 6 mois. 

Dans de~v. grandes entreprises fabriquant des tubes, la proportion des 
truvailleurs étrangers, dans certains services, atteint d'ores et déjà 25 %. 
En raison de 1 1accroissenent du nombre d'accidents par inadvertance et des 
difficultés d'ordre linguistique, les entreprises ont décidé de ne plus em
baucher d'étràngers jusqutà nouvel ordre. 

Fonderies de fonte et d'acier 

Dans le -~ï1ois faisant ltobjet du présent rapport, on a encore enregist:r:é 
un manque considérable et r;ersis-tr-nt Cl 1 ouvriers qualifiés et de na.in-d' oeuvre • 
L'offre de main-d' oeuvre allem.r'3Jlde a11propriée est faible. Il n'a pas été pos
sible d'embauche!" des travailleurs étrangers en. raison du manque de logements. 

(Rapport du président du Service de la main-d'oeuvre du Land .de Rhénanie du· 
Nord-itlest?halie. pour février 1961). 

Charbonnages de la Sarre 
==============~==~==~=== 

IJ. n'y a pas eu de postes ch8més, bien que les stocks sur le· carreau 
se soient légèrement gonflés. 

Les besoins de mineurs se sont encore accrus. Aussi n'a-t-on pu couvrir 
qu'un tiers des besoins. Les dépo.rts de mineurs sont toujours moins nombreux. 
Parmi les rertants, les jeunes mineurs ne représentent qu'une proportion mi
nime. 

~~~~!~~:§~~ 
Par rapport aux premiers mois du printemps, le taux d 1 accroissernent des 

commandes a diminuéQ Le recrute:.nent de ma.in-d 1oeuvre se limitait au remplace
ment des partants et à l'embauchnge de métallurgistes qualifiés. 

(Rapport du Service de la main-d'oeuvre du La.nd de Sarre pour février 1961). 
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~;I~~~~,··. · Travailleurs étrangers - '. ~ ·--::: 
~1ji,t-o; :· • . . è-: 
·~·>··· ., '~~ 
r~;,r' · · Au 31. 7.1960, la République fédérale comptait 276 188 travailleurs ·. :)~ 
~:::;:· étrangers, dont 8 569 dans la sylviculture, l'agriculture, les cultures ma'- · '!' 

Ç;; · ra'tchères et la pSche, et 267 619 dans les industries et les autres branches 
de l'économie. Ce chiffre total englobe tous les travailleurs saisonniers, 
frontaliers et stagiaires. 
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(Informations officielles de l 10ffice fodéral de placenent des travailleurs 
sans emploi (Bmldesanstalt für Arbeitsloaenvermittlung) - 25o2.61) 

Le 22.2.61, le Ministre fédéral du Travail a notamment déclaré au 
Bundestag que le nombre des travailleurs étrangers en Allemagne occidentale 
serait d1 environ 500 000 en 1961. La majorité des.travailleurs étrangers serait. 
constituée par les Italiens, les Grecs et les Espagnolso Il s!agit là des pays 
avec lesquels la République fédérale a :passé des accords concernant le recru
tement de travailleurso 

Des offres de main-d 1 oe~~re en provenance de Syrie, de Hongkong et du 
Pakistan, auraient été soumises au ministère. Mais l'embauche de travailleurs 
en provenance de ces pays rencontrerait de nombreuses difficultés, étant donné 
qu'il ~'a pas été conclu d'accord avec ces pays et qu'en principe on n'accor
derait un per1:1is de travail aù.."<: étr&"'lgers que pour tm an. En outre, il faudrait 
élucider l'importante question de savoir qui payerait les frais de voyage aller 
et retour de ces travailleurs. 

Fin févriel·, 450 Es~agnols, venant directement de leur pays, out été 
embauchés duns les mines de B11énanie du Nord-Westphalie. 

Ces mines ont déclaré aux services de m.e.in-d 1 oeuvre qu 1 elles avaient 
besoin d'environ 1 000 ouvriers espagnols. 

Les sociétés minières des charbonnages d'AllemaBne occidentale se sont 
renseignées auprès des services espagnols compétents sur le nombre d'Espagnols 
éventuellement disp·.:;sés à venir travailler dans les charbonnages de la Républi
que fédérale. Vers la mi-février, 2 500 offres leur étaient parvenues. 

A la m@~te date, la .Rheinstahl Hanoraag AG, Haovre, comptait parmi ses 
effectifs 600 travailleurs espagnols. Cette entreprise est satisfaite du tra

. vail de ces étrangers. 

Travailleurs f~aliers sarrois 

Iinviron 4 000 Sarrois sont occupés dans les mines de Lorraine. Les 
mines de la Sarre ont proposé a~~ mineurs sarrois réduits au ch8mage à la suite 
de limitations de production et de fe~netures de mines de les réemployer dans 
les nouvelles nines du vlarnclt, en leur donnant la :priorité. Sur les 4 000 mi
neurs a~~quels cette :proposition a été adressée, la moitié en~iron n'a pas ré-

. pondu, alors que l'autre moitié a décliné cette offre en citant les salaires 
élevés et les conditions de travail avantageuses des mines lorraines. 
( L'USINE NOUVELLE No 10 - 1961 )o 
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Allocations f~miliales 

A la fin de février, le Gouve1~ement fédéral a adopté et transmis au 
Bundestag un projet de loi sur les allocations familiales. Ce projet prévoit, 
à compter du ler avril 1961, une a.lloca.tion mensuelle de 25 DM pour le 2e en
fant à charge, lorsque le chef de famille dis~se d'un revenu n'excédant pas 
6 6oo DM par an, ou 550 DM par mois. Si le revenu annuel dépasse les 6 6oo DM 
de moins de 200 DH, le chef de famille se verra allou0 une allocation compen
satrice de 12,50 DH par mois, 

1) 

2) 

Le Bundestag a émis en février un vote favorable sur 
-~-~------~------~--~---~---~------~----~~--------~-

Le projet de loi relatif à l'accord du 22.4.6o conclu avec le Royaume-Uh1 , 
de Grande-Bretagne et d'Irlande-du-Nord- ct portant sur la sécurité sociale; 

Le pl~ojct de loi complétant la loi sur le plaee:1ent des travailleurs et 
1 1assurance-ch8mage. · 

!J._a_e~a!!if!.é_e!! J2.l'~m,!è_;:e_l~c~~e_: 

1.- Au mois de février, m1 projet de loi portant sur l'introduction en 
Sarre de la loi concernant le nouveau régime des pensions aux personnes 
d'autres régions ou de 1 1 ~tranger; 

2o- Le projet de loi tendant à modifier et à compléter la loi sur 1' amélio
ration de la sécurité économique des 'travailleurs en cas de maladie. 
Cette dernière loi, en date du 26.6.57 (BGbl. I, P• 649) a ainsi été 
complétée par un certain nombre de nouveaux règle1.nent s • n est notamment 
rr :•.ccordé 1 1 indemnité j(;ntrn~.J.ière , en cn,s -d'accident du tr~,vail ou de .mà.:.. 
" ladie p:r.ofessionnelle au sens préci~é pour l 1assura.hce-accidents lé-
" gale, à. partir du jour où l 1 incapacité de travail a été constatée, 
"dans les autres cas à partir-du lendemain. " 

" Cette indemnité de maladie se monte à 65 ~~ du salaire journalier 
n (salaire réglementaire) qui n'a pas ét~ perçu en mison de 1 1 inctllP\t'Cité 
" de trave.il." 
11 Les soins cent accordés sans limitation de durée." 

',,. 1 

" L'indemnité de maladie est accordée sans limitation de durée; elle ne 
" peut cependant 3tre servie pendant une période d'une durée supérieure 
" à soixante-dix-huit sema. ines en trois ans, à compter du premier jour 
" d 1 inca.:pacité de trava.U, lorsque cette incapacité résulte d'une seule 
u et m8me maladie." · 

: f .... 

Chaire de médecine du travail 

A la suite de la création à l'Université de Sarrebruck, il y a un cer-. 
1 tain temps, d11me chaire de médecine du travail, 1 1Uhiversité d'Erlangen en a r: .' créé une elle aus.si. Cette initiative a été décidée à l'unanimité par la Com-
~ mission de politique culturelle du Landtag de Bavière. 

L1 Uhiversité de Fribourg-en-Brisgau dispose également d'une chaire de 
méc1ecine des sparts et du trava.U. 

16oo/6l. f 

1_ 

-1. · .. 

' ' ". -·~ 

' ~; 

" ··' 
,-.i 

'1", 

"'· ~ 



l 

' • ~ ~ o• o T: ' :. 0 ', '- ·~ > ) '> ' 0 1 0: •• o ~0 /0 

... 7 

le 10.2.61, le Bundesrat (Conseil fédéral) a ajourné la décision concer-
·nant l'interdiction du tro.vail du dime,nche dans la. sidérur.;ie. Cette décision 
sere, différée te.nt que le Gouvernement fédél:al n'aura :pas transmis uu Conseil 
fédéral sa rùponse à lUle série de questions. Le Conseil désire gt:re informé des • 
répercussions sociales et économiques qu'aura le décret envisagé par le Gou
vernenent sur les trav&illeurs intéressés et leurs familles ainsi que sur les 
entreprises viséeso Par ailleurs, le Conseil fédéral désire savoir de combien 
lr nombre des travailleurs occupés le dic1e.nche sere. réduit à la. suite de la 
nouvelle ré3le111entation du travail du dir.l&ncheo 

Les travailleurs et la vente à crédit 

D'apr0s les données four~1ieo pe .. r .1.~t sociétés de crédit à la consomma
tion de la Rupublique fédérale et de Ber:J..in~.OQ.~·Zt, l·~s crédits accordés en 1960 
pour les achats de marchandises se montent à el.lViJ."'on 4,114 milliards de DM: .. 
Ce chiffre est ainsi supérieur de 742 ~ûllions c1e DM (22 %) à celui de 1 1année 
précédente. La majeure partie de l'accroissement des ventes est dO.e aux cré
dits a.ccordôs pour l'achat d'automobiles, draplîarcils de radio et de télévi
sion; les réfrigére..teurs et les machines à la.ver ont contribué à 1 1 a.ccroisse
ment à raison de 5 ~~ respectivement, les ·;neubles et les te;~ iles à raison 
de 4 ~~} respective:nen-c,. 

Parmi les b0néficiaires des crédits, on comptait 51,4 % d'ouvriers, 
24,4 ~·0 d'employés et 8,8 % de fonctionnaires. 

( +) NOTE Dr TI1FORHA.TIO!T, Ve 1-mnée, No 7 - P• 8. 
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.BELGIQUE 

SAU!RES 
SECURITE SOC IAL'E • 

AUrHBS conDITIONS DE TRAVAIL 

Emploi dans les charbonnages - Index des 
prix de détail - Logement 

Sr:.la:tre Hebdomadaire Garanti 

'' 

Usant de son droit d'initia-tive, le Conseil No.tional du Travail a 
em~s, le 16 février 1961, deux avis relatifs à 1 1 application de la loi 

·instaurant le Salaire Hebdomadaire Garanti. 

Le premier de ces avis forra.ule des propositions pratiques en vue de 
. régler le régime d' indeumisation .en cas dt incapacités de travail successi
ves dues à des maladies ou accidents no:q considérés cor:nne accidents du tra
vail. 

Les organisations représentées au Conseil ont décidé de donner à ces 
propositions la vo.leur d tune convention imméjiatement applicable, en atten
dant t~e révision de la législation. 

De.ns ·son second avis, le Conseil a proposé, en matière d' indenu1isation 
de certaineQ incapacités de travail résultant de maladies ou d'accidents non 
considérés conme accidents de travail, une solution tendant à mettre fin à 
la discrimination fa~te actuellement entre les ouvriers travaillant dans les 
petites entreprises et cet~ qui sont occu~és dans de grandes entreprises. 

SZCUP.ITE SOCIPJ~~ 

Allocations d'accid-ents du travail 

Le MOITITEUR BELGE du 14 février a publié un arr@té royal du 8 février 
1961 maj~rant les allocations octroyées à certaines catégories de victimes 
d'accidents du travail. 

Cet arr@té a pour but cT' adapter les montants antérieurement prévus 
en faveur des victimes ou ayonts-droit dont·les rentes ne correspondent _plus 
à la situation économique et à l'augmentation du cotit de la vie. 

L'augmentation s tél ève à 
11 % en cas d'incapacité 

- 19 % " " 
32 'la " " 

- 20 % tf " 
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Les nouveaux.tatix seront augmentés ou .diminués de -g,50 % ·si.l'inde~ 
des prix de détail atteint 112,75 points ou descend à lo7,25 peints. 

nan's la suite, ils seront augmentés ou diminués chaque fois que 1' in
dd.cc <le référence nontera ou descendra de :2,75 points par rapport au chiffre, 
qui a justifié soit 1 1augmentation soit la diminution précédente .. 

1 1 augmentàtion ou la di1.ï1ill,J.tion sera appliquée à partir du deuxième
mois qui suit la fin de la :période pendant la.qtlel1e l'index atteint durant 
deux mois consécutifs le chiffre qui justifie la modification. 

"Loi uniquen 

Le 1-iûNITEUR BELGE du 15 :févric·r a publié la loi, du 14 févTicr 1961, 
"d'e.h'J?ansion économique, de progrès social et de redressement financiern.(+) 

Le Titre II (Emploi et Travail "·Chapitre I: Office National de l'Emploi; 
Char:>i tre III: Assurance contre le Ch.8m.o.ge), le Titre III (Prévoyance Sociale) 
et le Titre V (Pensions de retra·ite et de su:-Yie à charge des services publics') 
ont une incidence directe sur la sécurité sociale. 

Office National de 1 'EnrpJ.oi 
-~~---~-~~-----~-~-~~~--~--

·' L'appelo.tion "Office national du'placement et du ch8mac;e" (O.N.P.c.) 

l'' 

f'. 
r . . .. 

est remplacée par l'c.ppelation "Office National de 1 1Emploi" (O.NoE.,M.) • 

L'Office National de l'Emploi a pour mission de : 

- promouvoir et organiser le recrutement et le placement de tra
.vail~eurs; 

- promouvoir et organiser la réadaptation professionnelle des ch8-
meurs involontaires; 

- promouvoir et organiser la formation professionnelle accélérée 
des adultes, soit en créant des centres propres soit en subsidiant des 
centres dotés de la persQlli~alité civile et agréés à cette fin; 

- intervenir dans la rémunération des ch8meurs involontaires d'~ge 
avancé, handicapés ou considérés comme difficiles· à placer pour d'autres 
motifs, qui sont recrutés à son intervention; 

~ intervenir dans les dé~enses inhérentes à la ~~lè~~i~,à la for• 
maticn professionnelle ou à la réinstallation du personnel recruté par les 
et~loyeurs en vue de la création, de l'extension ou de la reconversion 
d'entreprises; · 

- int~rvenir dans les frais de réinstallation des travailleurs 
en ch6mage; 

- intervenir dans la rémQ~ération des travailleurs touchés pP"r 
la reconversion·de leur entreprise; 

- promouvoir et orsaniser la formation et la réadaptation profes
sionnelles ainsi que le reclassement social des handicapés; 

- assurer, avec l'aide des organismes créés ou à créer à cette fin, 
le paiement aux ch8meurs involontaires et à leur famille des allocations 
qui leur sont dues. 

La loi prévoit toutefois. que, préalablement à la. réforme de la régle-

( +) 1-!0TE, D 1 INFORHATION 1 V0me .Année, no 7 - P• 17 ...,. 
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mentation de l 1a.ssurance-ch8ma.ge, il y à lieu de consult_er ies Co:ttm.issions ·~ 
parlementaires compétentes. 

Pr6cisons qu 1 m1 arr~té, qui entrera en vigueur le 1er mars 1961, a 
déf1.nl comme suit le "ch6meur difficile à placer": le ch8meur complet in
de1~1nisé depuis un an au moins, qui a atteint 1 '~ge au-delà duquel 1 'embau
chage pour les :professions qu'il est capable d'exercer se heurte à de très 
sérieuses difficultés. 

Cet ~ge, au mo~ent du recrutement, est de 55 ans pour les ouvriers 
et de 4o ans pour les employés. 

Le Ministre àyant l'emploi dans ses attributions peut~ pour une ré~ 
gion, tu1e profession ou une brancl1e d'activité déterminée, déroger à la con
dition dt~ge qui vient d'~tre indiquée. 

Est ég:;tlement considE'h-·6 com.mc= ndifficile à :pl8.cer", le ch8.meur complet 
inc1ernnis6 pendant au moins si:( mois dbn.t la '~apacité de gain, au moment' de 

.son recrutement, est réduite au moins de 30 ~:par suite d'un handicap phy
sique ou au moins de 20 %par suite d'un handicap mental. 

Le Ministre.ayant l'emploi dans ses attributions peut considérer 
comme "difficiles à placer" d'autres catégories de ch8.meurs. 

!J'intervention financière (complément) de l'Office National de l'Em
ploi dans le salaire du chameur embauché est réslée de la façon suivante : 

- elle est accordée pendant au moins un tnois et pendant douze mois 
. au maxi"Luum ; 

- elle est calculée sur la base de la rémunération· brute, charges 
sociales incluses ; 

- elle 1rarie suivant la durée pendant laquelle l'employeur occupe le 
chèmcur 11difficile à placer" et son taux est fixé à 20 % pour chacun des 
six premiers mois d'occupation, à 15 % pour chacun des trois mois qui suivent 
et à 10 ~~ pour chacun des trois derniers mois. 

Si un employeur a licencié un ou plusieurs travailleurs dans le but 
de les rer1placer par un ou des ch,8meurs "difficiles à placer" pour lesquels 
il bénéficie de l'intervention financière, il est exclu du bénéfice de l'in-· 
tervention. 

En ce qui concerne le reclassement des handicapé~ l'O.N.E.M. reprend 
les attrf!Jutions du Fonds' de forr,mtion,de réadaJ;>tation et de reclassement so
cial des handica~és constitué par la loi du 28 avril 1958. 

Assurance contre le Ch6rnage 
~~--~-~--~----~---~~~----~-

Prévoyant en cette matière la consultation préalable des Commissions 
parlementaires compétentes, la loi se limite aux mesures de renforcement du 
contrSle qui sera exercé par certains agents assermentés de 1 10~N.E.M. 

Les pouvoirs de ces contr8leurs sont très importants 

- ils peuvent pénétrer librement à toute heure du jour et de la nuit, 
sans avertissement préalable, dans tous les établissements, parties d'éta
blissements, locaux ou autres lieux, à 1 'exception des habitations, où une 
ou plusieurs personnes sont occupées ou présumées occupées au travail par un 
employeur ; 
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- ils penvent pénétrer_ entre 7 et 18 heures, sur autorisation du Pro-' 
cure·dr du Roi, au domiciie des travailleurs qui ont sollicité le bénéfice -
des ç1llocations de ch'Ômage et qu'ils peuvent raisonnablement supposer ~tre 
en infraction à l'égard des dispositions concernant l'octroi des allocations. 
de ch8.Lne..ge ou au domicile des el~tployeurs chez iesquels ils peuvent raison
nablement supposer que des travailleurs sont occupés en infraction à l'é
gard des m~mcs dispositions. 

D'autres dispositions concernent les interrogatoires, les enqu~tes, 
le prélèvement d'échantillons aux fins d'analysE de toute matières ouvrées 
ou achevées, de produits et substances utilisés par les travailleurs à do
micile, etc. 

Prévoyance Sociale 
~~-~---~-~~~~--~~~ 

La loi prévoit !•amélioration de l'efficacité de la réglementation 
de 1 1 assur.· ance maladie-invn.lid~téobligo.toire par 

- l'établissement de relations orga..'lisées entre le corps médical et 
les cor11c para-nôdicaux, d 1une part, et les assurés et l'assurance, d'autre 
part ; 

- le renaniement profond du contr81e du fonctionnement de 1 1assUl·ance. 

A cette fin, il est institué.auprès du Ministère de la Prévoyance 
sociale un "Institut de Contr8le r-~!édical". 

Cet organisme est m1 établissement public, doté de la personnalité 
civileo 

L'Institut de Contr8le Nédical est dirigé par un Cons;;il composé : 

- d 1 un président, magistrat ; 

... de 21 membres, tous docteurs en l:lédecine, représentant aussi bien 
l'administration que les organisations représentatives du corps médical, des 
travailleurs et de l'Ordre des médecins. 

Ln mission de l'Institut est d'assurer le contr8le médical de l'en-
semble des prestations de l'assurance raaladie-invalidité, conformément aux 
modalités fixées par la loi. 

Pour accor1plir sa nission, 1' Institut dispose de ttlédecins-inspecteurs,. 
de médecins-contr8leurs, de médecins-conseil et d'agents administratifs. 

La mission des médecins-conseil est double : 

- exercer le contr$le de l'incapacité de travail donnant lieu à inde~ 
nisation ; 

... vérifier si, du point de vue médical, les J?restations relatives a.ux 
soins de santé sont accordées conformément à la loi et aux règlements. 

La mission des médecins-contr8leurs est d'assurer le contrSle médical 
de l'incapacité de travail. A cette fin, ils :procèdent à toutes enquStes né
cessaires et, le cas échéant, à l'examen corporel des assurés. ils pr@tent 
serment entre les mains du président du Conseil. Les employeurs, les organis
mes assureurs, les personnes autorisées à exercer l'art de guérir, les éta~ 
blissements de soins et les assurés sont tenus de·leur donner tous les ren
seignements dont ils ont besoin pour exercer leur mission et de leur counnuni
quer, sans déplacement des pièces, les régistres, états, correspondances et 
autres documents. 
16oo/6l f 
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La mission des _médecins-inspecteurs est de-controler·ltexecu~on des 
tâches confiées aux médecins-conseil et aux médecins-contr8leurs. Ils sont 
également acserrnentés. 

Ils sont en outre chargés de missions d'expertise en cas de contesta
tions au sujet de 1 1 incapacité de travail devant 1 1une des juridictions don~ 
la l'oi J?l''ovoit la créo.tiono 

Les employeurs, les organismes assureurs, les personnes autorisées à 
fournir des prestations visées par les tarifs de rembourse1:1ent de l 1 e.ssu
rance maladie-invalidité obligatoire, les éta.blisse·,:1ents de soi;ns, les of-· 
fiees de tarification et les bénéficiaires sont tenus de leur donner tous les_ 
rense-Lgnements dont ils ont besoin pour e:tercer leur mission de contrôJ..e~,.{;t· · 
de lGur comm·uniquer, sans dépJ.D.cemcnt de pièces, le!3 régistres, états, cor
respondances et autres docuuK .. t.r~se 

D'autres mesures. sont encore prévue::;. Elles visent : 

le statut disciplinaire des monec5.ns-consell, des médecins-contra
leurs et des médecins-inspecteurs ; 

- l'interdiction au..x organismes assureurs de rembourser, pour une 
période allant d'un mois à un an, les soins de santé fournis par les pcrson~· 

, nes autorisées à exercer 1 1 art àe guérir ou par les établissements qui ne se ·
conforment pas aux dispositions .loè;ales et réglenentaires ; 

- la possibilité d 1 imposer pa.r arr@té royal aux organismes assureurs 
des r~;gles en matière de statistique et de modalités de paiement des presta-. 
tions de l'assurance maladie-invalidité obligatoire ; · 

- la posciibilité d'instituer par arr@té- royal des commissions de ré
clf:l,mation et d'appel chargée.s de juger le·s contestations qui ont pour objet 
des droits ré sul tant de la léGislation et la rogle·:~lentation concernant 1 t a.s,.. 
surance rilaladie-invalidité obligatoire ; 

- les soins de canté ; 

En cette matière, il est pré~~ 

- que les tr,rifs maxima d'honoraires et de prix pour les soins de san
té et les fournitures visée par les tarifs de remboursement de l'assurance 
,obligatoire peuvent @tre fixés par voie.d'arr@té royal sùr avis motivé et dé
libéré en Conseil des l-1inistTes (le respect de ces tarifs est assuré par là 
sanction de 1' interdiction de re·~rlboursement ); 

- que le Ministre e.e la ::.?révoyance sociale, sur avis du Conseil des -
spécialités pharmaceutiques et c1u Co·mité permanent du F.N.A.Ivi(!Ie ( +) neut 
établir la liste des spécialités pharmaceutiques susceptibles de do~ner l;Leu 
à rembourselilent (il peut également établir le prix de réfôrence en fonction
duqu01 est calculé le montant de l'intervention) ; 

- la constitution et l'agréation d'offices par les pharmaciens, les 
orcanisations professionnelles des pharmacie::ls et les organis.r.:tes assureurs o.ù 
seront centralisées toutes les opérations de tarification. et de facturation 
en raati0re àe fournitures pharr.taceutiques. 

I.~e Roi peut fixer le prix des spécialités pharmaceutiques dont 1 1 en
. registrement peut ê'tre subordonné à une redevance et à une caution dont il 
détermine le montant, ainsi que les modalités de versement et de retrait. 

(+) Fonds National de l'Assurance Malad.ie-Invalidité. 
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~ion des organismes d'intérSt p~c de sécurité sociale et de ~ré
vovance sociale 

!t • ...-.- ............. --

La Chambre des Représentants a voté le 9 février 1961 un projet de 
loi sur la gestion des organismes d'int§rgt public, de sécurité sociale et 
c~e prévoyance sociale. 

Le projet a été ensuite transmis au Sénat. 

Il contient des règles relatives 

- à la composition, à la con~étence et au fonctionnement du Comité 
de gestion des Organismes d 1 intér$t public qui dépendent soit du :Ministre 
de 1 'Emploi et du Travail soit du lvlinistre de la Prévoye.nce sociale, 

- à la personne chargée de la gestion journalière·. 

La Ch8.mbre des Représentants a voté le 9 février 1961 un projet de. loi 
portant création d'un Office National des Pensions pour Ou~iers. 

Le projet a été ensuite transmis au Séna.t. 

Il a pour but d'assurer la gestion paritaire du reg~me des pensions 
ouvrières, notat'J:t':l.ent par lr!, création d'un Office National des Pensions pour 
Ouvriers. 

Cet Office est appelé à. succéder à la Caisse Nationale des Pensions de 
Retraite et de Survie chargée de l'application de la législation relative à 
la pension de retraite et de survie des ouvriers. 

Le projet :prévoit des règles relatives 

- à la composition, à la compétence et au fonctionnement du Comité 
de gestion ; 

à la personne chargée de la gestion journalière ; 

- aux dis_positions transitoires~~ 

P .. u ccü..,~S de da :"81:nion :-lu. 16 -z?.·~.~·j ~r 1961, le Conseil National du 
Travail a émis pl"...BJ.eurs avis et résL..iutio::~se 

En matière de vacances annuelles, il s 1est :prononcé, à la demande du 
Ministre de la Prév.oya.nce sociale, sur deux questions : 

- l 1octroi jusqutau-delà de 21 ans des avantages particuliers relatifs 
aux vacances et au pécule y afférent, qui sont réservés aux travailleurs qui 
entrent pour la premi0re fois au service d'un eTil.J.)loyeur après la f~ de leurs. 
études ou de leur apprentissage; -

- le droit aux vacances et nu pécule y afférent pour les jeunes qui 
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a.ccomplissent.lcurs obligations militaires avant d'occuper leur :premier 
emplo 1 sa.larié. 

Les membres représentant les organisations de travailleurs, ainsi que 
la Fédération des entreprises non industrielles en Belgique, ont été d1avis 
qu'il y aurait lieu de donner Une suite favorable à la demande d'avis du 
ministre. 

Les membres représentant les autres organisations de chefs d'entre
prises ont estimé qu'il ne convenait. po..:: de modifier lo. législntio~1 et la 
réglementation en vigueur; qu'il fallait laisser la question à l'apprécia
tion des chefs d'entreprises. 

0 

0 0 

Emploi dans les charbonnages 

En fuvrier 1961, 1 1 effectif (fond et jour) a été de 9 5 7oo .,.ouvriers 
inscrits, dont 35 3oo dans la Campine et 6o 4oo dans le Sud - contre, res
:pcctive1nent, 96 4oo, 35 3oo et 61 loo en janvier (+). 

Quant au chSmage :pour manque de débouchés, il a été caractérisé par 
les chiffres suivants : 

\.---
( ""aiers touehéG 

(fond et jour) 

Journées perr.ues 
(fond et jour) 

1 
. } 

c:·,:.IPTI'J::; --.. ·--·--.. ----····-·~ 
15 900 

66 900 

STID I;NS~MBLL 1 
··--···~·--·-

-t 

1 6oo 17 500 

3 200 70. lOO 

~------------·------------------r--------~--------~~·---------
Ho:·enll.e des jo:J..l"!'l(~es per
duco par o·-tvrier to~1ché 4 

! -----------------------------r------- --·----~--------
4,2 t.2 

(en tonnes) 89 000 
\ 

Perte de production a5 OOO 4 000 

----------------------------------------------~----------

(+)) Les chiffree qui se rapportent au mois de jc.nvier sont définit:tfs, alors 
que ceux qui fisuraient dons le no ~ (VIè~1e l\nnée) de la NOTE D 1 IN:BURlviATION 
n 1 éta.ient qu.e provisoires. De m~rJ.e, c'est seulement dans la prochaine li
vraison qtl' on trouvera les chif'fres définitifs de février. 
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Index des J2rix cl c d\.)taU 

Cet index, qui était. de llo,43 ':pour janvier~ est passé à llo,49. en 
février 1961, 

Logement 

1. Une prop~sition de loi relative au loaement a été déposée à la Chrumbl~ 
des Représentants. 

Elle. prévoit la }?roroge.tion jusqu 1 au 31 décenbre 1965 des dispositions 
conccrnr-~,nt le3 primes que CO'ffil10rten"t les lois sur le Fonds ·National du _Loge:. 
ment, qui sol1t venues à expiration le 31 décer.1.bre 196o. 

La proposition de loi a pour but d'éviter que la Société Nationale du 
Logement, la Société Nationale de la Petite Propriété terrienne et le Dépar
tement des. Travaux publics potu .. 1 'application. des articles 7 et 8 de la. loi · 
du 15 avril 19!;.9 quant à 1 1 équipement d.es· cit6s ne se trouvent retardées . 
dans leur ~ction. 

_F~le cotlprcnd égale~ent l'insertion de la disposition suivante 

" L1Etat est tenu de souscrire e.ux empru..'fltS de la Société Nationale 
" du Logement r.;t de ln Société Nationale de la Petite Propriété terrienne 
'" dans la mesure ctl cette souscription C>St néce·ssaire pour assurer à ces sb· 
" ciétés des investissements annuels, respectivement, de 2 4oo et de 6oo mil· 
" lions de francs, pour chacune des années 1956 à 1965, au lieu de 1956 à 
" 196o. 11 

· 2. Trois arrêtés royr:,ux du 28 fé·,:rier ,parus au r.iONr.rEUR BELGE du 3 mars · 
· 1961, modifient les arrBtés royau:=, datés respectivement des 12,13 et 14 ·dé
ce~nbre 1S~6o, détcrr.ainant les conditio~s r~1ises à 1 1 octroi des prir1e.s à fonds ·. 
perdus à la c0nstruction et à 1' acquisition d'habitations sociales,. ai."'lsi 
que les conditions de revenus ~our la prise en location de ces logements. 

Voici 1 1 essentiel des. modifications. 

Cuvriers mineurs 

Pnrtant de 1 1 idéo que la carrJ.ere des ouvriers mineurs est ho.bituelle
·ütent plus courte et que, dans cette :profession, un certain nombre de travail
leurs bénéficient dê revenus légèrement SUJ?érieurs à la moyenne, aucun pla- .. _ 
fond n'est fixé ·en ce qui concerne les revenus des ouvriers mineurs pour 
l'application des arrêtSs roys.ux précités. 

Ma:xiîi1Un de revenus 

Le chiffre de base de 65o000 F de revenu passible de l'imp8t complé
mentaire personnel est porté à 71.500 F lorsque le logement est s.i tué dans . ,. 
une commune des gcgloméra.tions anversoise, bruxelloise, carolorégienne, gan
toise ou liéceoise. 
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Non prise en consiàére.tian des allocations familiales 
---~~~-~~---~~-~-~~~--~--~~~~----~----~-~-------~~-~-

Les charges familiales continuent à pouvoir ~tre ajoutées au revenu 
de ba ce, :-na:!.D il ne sera pas tenu compte des allocations fa.milif..le~ danr; la. 
fixation de ce revenu, cctnme ~e stipulaient les arr$tés de déce~bre dernier. 

Mise en vJ ;ueur 
.......... ~..,·~---... ... fiiiiiJ• .... ., ............ 

La réddnp"':n.tion d1;. loyçr à 1 'i~~:po.-~;,c.r ... c-c è~:s ressc·.;rces sera appliquée 
à partir du ler j'.lin 1961, ~:tl lieu du le:t·· avril.. 
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Indice des prix de détail - Emploi dans les 
charbonno.ges - Fonds de développement économique 
et social - Société de développement r6c;ional du 

. ·Nord et du Pas-de-Calais - Qua.trième plo.n 
qaadriennal de développe1üetlt économtque -
Politique sociale • 

SI.LAIBEG 

Mines de fer 

Les salaires des mineurs de fer ont été majorés par arrgté .:ninistériel, 
- comme ce1J.X des travailleurs des charbonneges. (1) 

Les taux inscrits aux barèmes en vigueur depuis le 1er mars 1960 ont 
été relev0s de 3 ~~ à partir du ler février 1961. 

L' a.ue~:.lente:tion sera portée à 4 % le ler septcrr1bre. 

SECURITE SOCit~E 

Ainsi que celles d11 régime gônéral (2), les :.i.udemnités journa.lières 
dues t:.u::~ r;dneurs au t:Ltrc de 1 'accurance-ma.ladie et de la réparation des acci
dents du travo .. il et des rc.aladies professionnelles out été revalorisées en li
aison avec la dernière augmentation des sa~aires. 

Cen ~xderr~ités correspondent au salaire de la catégorie II du jour. 

Retrai.tcs n'linières 

Les ret rai tes :·îdnières doivent @tre augmentées da.ns les m@mes propor
tions que la rùY.nunér[:.tion o.nnuelJ.e de 1' ouvrier de la catégorie IV du jour 
des HouiJ.lères du Bassin du Nord et du Pas-de-Calais comptant une e.ncienneté 
de 15 ans. 

La dernière majore,tion des salaires des mineurs ( 1) a donc entratné un 
relèvement des retraites. 

L1augmcntation est de 5,22 % et elle interviendra à partir du 1er mars 
1961. 

(l) NOTF D' llJFOPJ:V~TION, VIème Année, No 1 - p. 14. 
(2) Ibid. - P• 15 • 
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Le 15 février 1961, les CHARBONI~AGES DE FRANCE et la Fédération des 
Mine~rs FORCE OUVRIERE ont signé le protocole suivant 

" - Si, au cours d'un mois déter~iné, le no'!Tlbre de jours de chSmage 
" 11our m6vente est supérieur à 2, des secours seront alloués en fin de mois 
11 pour les jours de ch8mage au-delà du second. 

" Si un mois déterminé comporte au moins 2 jours de chSmage :pour mé-
tt vente,on totalisera le nombre de jotu~s de ch81nage de ce mois et celui du mois 
" suivant et, pour l'ensemble de la période de deu.~ mois ainsi définie, des 
" secours seront alloués pour les journées de ch8mage au-delà de la troisième, 
" compte tenu des secours versés éventuellement au titre du paragraphe 1. 
" Si le second mois de la période ne çonporte aucun jour de ch8mage, les se-
11 cours versés au titre du paragraphe 1 seront défillitivement acquis aux in:.. 
n téressés. 

" Une fois liquidés les droits relatifs à une période de deux mois, le 
11 ch811ie.ge correspondant ne pourra. plus @tre repris en cmnpte pour le calcul des 
11 secours des mois suivants. 

11 
- Le uontant journalier des secours de ch8mage est calculé d'après le 

" nouyel horaire des intéressés. 
11 

- Les prése~tes dispositions entreront en vigueur à dater du ~er Oc
" tobre 196o. n 

Résime minier et régi~ çénéral 

1. Selon 1.m d~cret du 1~ février, paru au JOURNAL OFFICIEL du 18 février 
1961, le plafond des rérnmorations entrant en compte duns la détermination de 
l'assiette des cotisations à la Sécurité sociale peut ~tre modifié par décret 
pris v.prLs a.··ris des orga.nisations syndicales représentatives, 

Le couvernement est désormais habilité à relever le plafond sans main
tenir un rapport avec l'évolution des salaires. 

/ 

2. Selon un autre décret, du m@me jour et paru au m@me JOURNAL OFFICIEL, 
le plafond des ré:nunérations entrant en ligne de compte pour la détermination 
de l'assiette des cotisations d'assurances sociales, d'accidents du travail et 
d'allocations fa~iliales sera porté à 8 4oo NF par an à partir du 1er avril 
:procl1ain. 

Ce plafond avait déjà été relevé avec effet au 1er janvier 1961. 
Il est actuelle·.nent de 7 2oo NF. 

Allocations familiales 

Deux augmentations ont été décidées : 

- une au3mentation rétroactive au 1er janvier 1961 portant, à cette 
date, le snlaire de base qui sert au calcul des prestations familiales de 
22o,5o à 227 NF ; 
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- une au&~entation qui interviendra le lier aofit 1961, date à laquelle 
le salaire ùe base sera porté à 2)4 NF. 

0 

0 0 

Indice des urix de détail 

L'indice dit 11 des 17? articles" e. été de 123,55 en février 1961, con-· 
tre 123,52 en janvier. 

Emploi dans les charbonnages . 

En :L0vr:~er 196l.., 1' eff'<3ctif (fond e_t jour) des charbonnaees a été 
de 186 ooo ouvriers inscrits - dont lo7 ?oo daus le Nord (Pas-de-Calais, 
36 6oo en Lorraine et 41 7oo dans le Centre-Midi - contre respectivement, 
186 2oo, 108 loo, j6 8oo et 41 3oo en janvier. (+) 

Quant au ch8·mage pour manque de débouchés, il n '.a pas atteint le 
Nord/Pt;,s-dc-Calais et la Lorraine. 

Dans le Centre-Hidi, il a été caractorisé par les chiffres suivants: 

1 

Ouvriers touchés 
(fond et jour) 

Journées perdues !
---

3 20·) 

i~-----(_r_oi-1d--~e~u_r_) ________ ~~-----------+ 

r 
Hoyen~1e c.ies journées per
dues per oavrier touché 1 

----~-------------
Perte ûe prGduction 

(en tonnes) 4 000 

------------------------------------------

Fonds de dévelo;p:p~l._écononiaue et social 

En 1960, le Fonds a participé à lo2 opéra.tions, qui ont bénéficié des 
primes spéciales d'équipement. Le montant total des primes attribuées a. été 

(+) Les chiffres qui se rapportent au mois de janvier sont définitifs, alors 
que ceux qui figuraient dans le No 1 (VIèue Année) de la NOTE D' IHFOR!~IATION 
n'étaient que provisoires. De m@me, c'est seulement dans la :procha.ine li
vrais?n qu'on trouvera les chiffres définitifs de février. 
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-de 46 millions de NF et le nombre des nouveaux emplois qui ont pu. etre créés 
sïest élevé à 8 749. 

Depuis la mise. en vigueur de ce système d'aide de l'Etat, 152 millions 
de NF de crédits ont été accordés sous for.me de :primes et 41 3oo emplois nou .. 
veaux ont été crééso 

Un bilan de l'activité de cet oraf.lnisme depuis son démo.rrage, en fé
vrier 1957, a été dressé a11 cours d 1 une confére.nce de :presse o 

En 1957, la SÇD()R. n'avait financé que 4 opérations .• Elle en a- financé 
9 en 1958, 33 en 1959 et 31 en 1960. 

Sur les 77 opérations financées en quatre ans, 29 intéressent les in
dustries des métaux, 16 les industries chi~iqnes, 13 les industries tex
tiles, 8 les industries alimentaires, 6 les industries du bois et du papier, 
3 les in-qustries diverses, une les entreprises de construction et une les 
entreprises c~mmerciales. 

Le capital de la s.D.Ro sera prochainement porté de 5 à 7,5 millions 
de NF. 

Ce sera la premi0re fois depuis sa création que la S.D.R. lancera u~e 
émission d'act ions :de.ns le public. 

Chaq_ue action vaudra 100 NF, à 5 cfa garantis. · 

Le 19 février·l961, l-1$ MASSE, Commissaire Général au Plan, a rappelé, 
.dans une conférence donnée à Lille, les objectifs et les résultats des trois· 
:premiers plans. 

Il a ensuite indiq_ué que le quatrième :plan était actuellement en cours 
d'élaboration au sein de vil1c;t-cinq commissions spécialisées. 

M. ~~3SE a ajouté 

" Différentes esquisses ont déjà été soumises au Conseil économique 
" et social. 

" Outre les t~ches nationales de très vaste envcrgur~ qu1il comporte, 
u ce plc.n a pour object-if l'amélioration des conditions de vie dês fran~ais; 
11 le taux d' accroisse·.nent étant fixé à 5 ~ par an, en attendant mieux. 

n Selon les prévisions actuelles, le niveau de vie du fra.n~ais deV'!"ait. 
" arriver à rejoindre celui de_s américains en 1975~ 

n Mais ne devons-nous :pas chercher. un mode de vie :plus ·adapté à 
11 1 'hmn.me ? 

u Dans quel type d'économie devons-nous nous ranger ? Celle de la :puis
" sance ou celle des loisirs ? Celle de la consommation ou celle de ·la solida. .. 

. l' rité ? 

-( -fj a. NnTE Dr TI'JFORML\TION, Vème Annéè, No 3 - P• 29 ; 
b. NOTE D'INFORMATION, Vème Année, No 4 - P• 31 • 
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" Il n'existe pas encore de plan pour 1 •Europe des Six; mais la ques- .. 1• 
' , , r',~~-:; 

" t ion se posera un jour ou 1 1 autre. " ~ .. 'f 

A l'issue des journées d'étude des parlementaires de ltUnion pour la 
Nouvelle République - les plus nombreux de la majorité gouvernementale - qui 
ont eu lieu au debut de février 1961, M. SCHMmLEIH, Président du groupe à 
l'Assemblée lra.tioaale, a déclaré que 1 1U.N.R. était décidée à obtenir le plus. 
t8t possible tn1e amélioration de la sittlation dea travailleurs et l'abaisse
ment du coUt de la vie : nLes deux années de rigueur que la France vient de . 
" co1mattre - et qui étaient indispensables à. son redressement économique .. 
u sont passées. D. est donc n~cessa.ire et urgent que la situation des travail
tt leurs, qui en ont supporté presque sauls le poids, s'améliore rapidemento" 

H. SCHUITTLEIN a confirmé la volonté du groupe de défendre la proposi
tion de loi, portant réfo~ne fiscale, de M. MIRGUET (1) et de déposer une 
proposition de loi qui reprendra, le :p~ojet de l! "association capital .. ·tra
vail. "(2) 

Les pal .. le:11entaires U.N.R. récla~ent enfin le relèvement de l'alloca
tion au::: vieux travailleurs. 

(1) NOTE D'INFORMld'lON, Vème .Année, No 6- P• 26. 
( 2) NOTE D 1 lliFORHATION, VIème ft..nnée, No 1 - p; 17; les quatre premiers 

alinéas. 
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Emploi et ~h8mage 

En Italie 

ITALIE 

Emploi et chSmage - Cot'lt d 1 une heure 
de travnil - SidérUrgistes E.N.I. 

(+) 

ont été cotnptés au 2o jo.nvier (en millions) 

Hommes Feurmes 

Travailleurs 
dont 

n) occupés 

b) ch6meurs 

c) 1ère rcchcrch~ 
d'emploi 

La rru.1.in-d' oeuYre 

Agriculture 

Industrie 

Autres activités 

Janv.l~60 

15,015 

14,019 
0,792 

c ,2011. 

occu~Jéc (a) se 

4,344 
5,483 

4,187 

J.~l-
15,l21 

14,312 

0,621 

0,188 

répartit 

!~,083 

5,896 
4,833 

Janvo196Ç, 

5,429 

5,146 

0,157 

0,126 

comme suit 

1,573 
1,667 
1,906 

__1:261_ 

5,644 

5,332 
0,166 
1,146 

1,577 
1,.8ra)l ' 

l,951t-

. :. ;,:: 

(Source: Notiziario Istat, Foglio 34, Févri.l961, XIV, no 1) .·.:·~ 

'/' ,'! 

'•• 

( +) NOTE D'mFOFü\WJION, Vê imnée, No 7 - P• 29• 
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Valeurs-· minim~les des élé,mc~t~ qui ~-o~cou~cnt à former ie corit 
-d 1 une heure de travail de. 1' ouv1:ier mé-tallurgiste spécialisé 
~'lns la province ctTTurin • 

. r --------· 

l_ 

1 

-------------------- --------

A) Rémtulération directe 
1) Salaire minimum ••••••••••••••••••••• ,. • 
2) Salaire à la tache (minimum contractuél) 
3.) Indemu:i té de vie chère ••••••••••••.••• 
.4) PrJ..me de panier ( 8 Lit :par jour) ••••• 

B) Rémtmération indirecte 
5) Compensation de 7:0 pour la durée· du tru

va. il effectué entre la 44ème heure et la 
· 48ème heure par oema.ine .... ., ••••••••••• 

6) Fgte~ nationales (4 x 8 = 32 heures) •• 
7) Jours fériSs tombant en semaine 

( 13 x 8 :::: 10 4 h ) ....................... . 
8) Congés (14 x 8 = 112 heures) ••••••••• 
9) Gratification de Noël (2oo h de st1.laire) 

lo) 'Pr:!,:T.2 d 1 .:ne j_.c;nneté ( pou.r· .ui·1e 0.nc ienneté 
Cl .. e ~ ~,-1,.. ' ./ ...... u ·/ ,. ••••••• , • ' •• Ill ••••••••••••• 

11 ) L d . !.. "' ::, J . . ..J • ( . ··1 cmnl·t.Je ac .. LCeJ:lc lern.sn c pour une {.'G"'l.-

.o-ic.Ilù.eté de 5 n.u.s) • • • • • • • • • •••••••••. 

C) Charges· de :prévoyance et 
d'assistance 

12) Assurances sociales {timbre hebdomadaire) 
13) Fonds d' égalis~tion des pensions ( 10,50 % 

·. à la charge de 1' entreprise , sc..ns :plafond) 
·· 14) Assurance contre la tuberculose ( 2 %, 

'15) 

16) 

17) 

18) 

19) 

2o~ 

·21) 

22) 

sans plafond) •••••••••••••••••••••••• 
Assurance contre le ch'ômage (2,30 :0, 
snn9 plafond) .......................... . 
E.N.AwO.L.I. (cotisation complémentaire: 
0,15 %, sans plafond) ••••• ~ •••••••••• 
Allocations familiales ( 3y;; du salaire· 
·tn.aximal ) • • • • • • • • ••• • • ••••• • .. • • •. • • •• ~ • 
Co.lsse de complément des salaires ( 0, 4o% 

·du salaire maximal) ••••••••••••••••••• 
Accidents du travail et mo.ladies :profes
sionnelles (env. 3';;~, sans plafond) •••• 
Primes .de grossesse - I.N.A.M. (0,53 ~' 
sans plafond) -·•·•••••••••••••••••••• 
I.N.A. - Casa (1;15'% du salaire brut, 
·sans plafond ••••••••••••••••••••••••• 
Asst~ance muladie pour les ouvriers et 
.leur famille (7,15/), sans plafond) ••• 

Total : 
Rémunération directe (A) Lit. 220,66 
Ré~tmération indirecte et charges. de 
prévoyance et d'assistance 

V2leurs minimales en 

Lires 

pourcentage de 
la rémunération 
minimale de 
172,25 L. 

172,25 100,--
17,22 10,--
30,19 17,53 
1,-- L. 220,66 0,58 128,11 % _____________ ._ __ +---~------~--~ 

o, 79 0,46 
3,12 1 1,81 

10.1.14 5,·89 
_10,92 6,34 
19,49 11,31 

6,06 3,52 

24,85 75,47 14,48 43,i}l % 
-

1 

0,52 0,30 

27,84 16,16 

5,30 ;,oB 

6,10 3,54 
'. 

o,4o 0,23 

45,1~8 26,4o 

0,55 0,32 J 

7,85 4,56 

1,41 o,82 

3,05 1,77 

18~97 L.117,47 11,01 68,19' ~ 
1.413,60 24o,ll % 

(B + C) Lit. 192~94 
l+). Sot;.-rce· .fu\1}1~ no 5 J 1961 ..;.·10.3.61 (Associazione Metallurgi.ci Meccanici Affini) 

NOTE D 1 DI!'ORMATlON 1 Ve .Année 1 no 3 .. P• 32• 
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Sidérurgistes E.N.r. 

Entre la FIM-CISL, la FIOM-CGTI.J et la UILM-UIL, d'une part, et 
l'Association des entreprises ~TI (ASAP), d1autre part, il a été conclu, 
le 1er février, un accord visant à compléter la rémunération prévue par la 
co11vc:ntion collective nationale des travailleurs de la sidérurgie. 

·_._,t' 

L'accord, qui s'applique à partir du 1er janvier 1961, prévoit no
trumnent un relèvement de 8 ~ des minir~ figurQnt aux barèmes de salaires, 
plus une majoration du manque è. gagner par rapport au· salaire à la t~che qui 
passe de 5 à 8 )~. Il est en outre prévu un second relèvement de 2 %, des mi .. 
nima figurant aux barèmes à compter du 1er janvier 1962. Aux travailleurs en 
activité depuis ml ~l au moins, il sera payé une indenmité forfaitaire unique 
de 15~000 lires. -

L'accord prévoit enfin une procédure de conciliation pour les con
flits individuels et collectifs, ainsi que la retenue à lo. source de$ coti
sations s~ldicales des travailleurs. 

(Infonnazioni Sindacali, no 6 " 5.2.61) 

_____ _._ .... _ 

. 1 
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LUXEMroURG 

Emploi - Accord additionnel aux conventions 
collecti"Ves- Activité des organes législatifs. 

Emploi 

Au 1er février 1961, la main-d'oeuvre employée se répartissait 
comme suit : 

·dans l'industrie sidérurgique •••• 

dans les mines de fer ........... 
total main-d' ocu·v:re étrangèrE •••• 

main-d' oeuvfë ~"é'trangère deils 1' iri.
aust.rie sidôrurgique et les mines 
de fer •••••••••••·•••••••••••••• 

22 143 (année précédente 22 000) 

2 o6o (année précédente 2 120) 

10 8:;6 (année précédente 10 0~) 

3 669 (année précédente 3 676) 

(Bulletn1 économique no 3, mars 1961) 

Accord additionnel aux c-onventlo~s c.ollèct.i ves 
------------------------~~~~~---------

Les négociations fine~es relatives à la prolongation des conventions 
collectives dans les tn.ines et dans 1' industrie sidéru.rgiqü.e ont eu lieu le 
22 février 1961. 

Un accord· P..dditionnel aux conventions collectives du 14.9.19~ a été 
conclu. Les augmen-tations de salaires qu'il comporte et qui ont :obtenu 
l'accord des parties intéressées auront effet rétroactif et seront payées 
à partir du 1er janvier 1961. 

L'accord additionnel petro se résumer ainsi 

1. L'échelle des salaires de base, c'est-à-dire de la partie fixe du salaire, 
a été révisée de façon à offrir une plus grande ga.rnnt:.i.e de stabilité 
en cas de fluctuations dans le domaine de la production. Le niveau des sa
laires de base est plus élevé et les primes sont réduites en proportion. 
La nouvelle échelle des salaires est fondée sur un salaire de base mini
mum de fr; 27,30 (indice 130). De cette façon, le nouveau salaire de base 
pour 1' échelon le pl us b0.s est supérieur de 0, 30 Fr. à 1' ancien salaire 
total minimllm. Selon cette nouvelle échelle, le salaire de base du pre· 
mier artisan, par exemple, passe de 28,07 Fr. à 37,05 Fr. 

2. Il est accordé aux aJ.."tisa.ns tUle augmentation de salaiJ'e de 6 %, sous la 
forme d'une prime liée à la production d'un tonnage moyen journalier de 
13 500 tonnes; le montant de la prime augmente ou dimlllUe selon que la 
production est supérieure ou inférieure à ce tonnage. 

3. Le snlaire horaire total de tous les travailleurs percevant une prime 
de rendement (y compris les femmes de ménage et les garçons de course) 
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est augmenté de 4 %. Cette augmentation intéresse également tous les man
oeuvres occupés dans l'industrie sidérurgique et dans les mines, c'est-à
·dire les ouvriers qui ne sont ni artisans ni ouvriers percevant une prime 

. de production. 

4. Les ouvriers des hauts fourneaux, c'est-à-dire tous les ouvriers dont la. 
prime de production est liée à celle du pre:nier fondeur, bénéficient d'une 
augmentation de la prime de production qui, pOUl" le :premier fondeur, doit 
atteindre 1,95 Fr. par heure. Les primes des autres ouvriers des hauts four
neaux sont augmentJes d'un pourcenta~ correspondant au rapport existant·en."" 
tre leurs primes et celle du premier fondeur. · 

5• Etant donné que les salaires de certaines branches de l'industrie sidérurgi
que ' ainsi que des mines, n'ont pas suivi lfévolution enregistrée au cours 
des dernières années et qu1 ils se situent à un niveau trop inférieur dans · 
la hiérarchie générale, il a été décidé, dans le cadre d'une harmonisation 
des salaires à la production, de procéder, au sein de chaque usine, ainsi 
qu 1entre les différentes ush1es, à une révision des positions actuellement 
trop faibles. Les négociations menées à l'intérieur des usines en vue qe 
cette harmonisation devront ~tre terülinées le 31 marso Les salaires révisés , 
d'un commun accord entreront en vigueur le 1er mars. 

6. A partir de 1962, l'octroi de 6 jours de repos supplémentaires, venant s'a
jolrter aux 16 jours de congés payés, réduira la durée du travail hebdoma
daire et constituera un premier pas vers la sema~le de 4o heures. 

7• Les augmentations dé salaires pour les artisans, les travailleurs :percevant 
dez :primes de rendement et les ouvriers des hauts fourneaux entrent en vi-. 
gueur le 1er janvier 1961. 

. '. 

La nouvelle échelle des salaires de base entrera en vigueur au plus tard le , -~ 
ler juin 1961. Il est nécessaire à.cet effet de procéder à des calculs com-, · 
pliqués pour la fixation du nouveau montant des priïnes. Les salaires révisés 
dttUl commun accord. dans le cadre de 1 1he,rmonisation entreront en vigueur au · 
plus tard le 1er mars 1961. 

Leo loif3 dont il est f<.:1.it mention ci-dessous ont été publiées dans 
l'organe officiel du Grand Duché (M~moriaJ.,. no 8.du 9.3.1961) 

1~ Loi, du 10 février 1961 portant ratification de 1 1 accorcl européen signé à 
Strasbourg le 20 Avril 1959, relatif à la suppression des visas pour les 
réfugiés, sous réserve &e réciprocité de la ?art des parties contractantes. 

2. Loi dn 10 février 1961 portant ratification de l'accord européen sur le 
régime de ln. circulation des personnes entre les pays membres du Conseil de 
l'Europe signé à Paris, le 13 décenhre 1957. 

Par cet accord, les puissances signataires s'octroient réciproquement des 
facilités pour les ressortissants en ce qui concerne le séjour dans m1 Etat 
membre, les voyages d'entrée et de so1~ie, ainsi que l'exercice d 2une acti-
vité rémunérée sur le territoire d 1u11e autre partie contractante. -
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PAYS - BAS 

Sal::dres et conditions de travail - Aspects rie 1' l1volntion 
ea IF<."tière de s~.1laires en 1961 - Calcul düs salairos d.ens 
1' indu:Jtrie m_;tétllurgique au ler janvier 1961 - Indü:'lni tés 
I Jl.1.r e:'1f<:~n t s à- charce en faveur des r;Jineurs - Héd1..1.c ti \)Yl de 

1~-~ durée du trnvail duns· ~.es r:iinas 

Saleires et conditiJns de tr~vail 
==========~=====~====~===~~====== 

Le:J p:r'(~v:.sions du Bure.q,u ce1:tr.0"l de planific0.tion dos Pays-Bas 
pour 1 1 c.nnCe 1961 Gont f~·~vCJrab1es, ll(~.to.m~;.ent en ce g_1~i concerne l' évo
lutiC·H de fJ s.~J,lo.ircs. 

Ln hausse des salRiros enregistr~e en 1960 a 6t~, d~ns son en
seml;le, ë!.e 8 l/2 ;·;, 1 t .qccroisse~:wnt rle la conso··1t1ntion privCe de 6 %. 

Ln production par travailleur a marqu~ une forte auGmentation, 
:e:::~.rô~c:nt~nt un t.:-ru.x ~'accr,)is:.::'3',·[~r;t global de ln ·:production de ·6 ·'"à 
f ,.:.·. J.Je nl. Vt:YlU clos :rn-.~x a pE:m. V.'J,rle" 

Le ]:"lan c~ccnrJr::.ique cc,ntrnl prtivoit lJour 1961 une ÔV("}·qtion fav·o
r~ble. Pc11r cotte r&co ann6e, le bureRu de planificnti~n publie notam
ment los ch:!.ffrcJ DJ.~ vr,,nts, à CJ:mp~:1rcr ~vec 1' ar:.née J.960 = lOO ~ 

Volv.me de rroduction dos ontre:prises 
PrcJ.uc ti on r:ar tr;J,Vr-ti.1121J.r d.aEs J 1 Em breprise 
Dur·,~e du trrLv~_~l.il 

Totr,l rlcs sc1lairr:;s pnr tT~·.vo.,illr:1_~r 

H(::venc:t nLtiontl.l r0el 
Il:1u.s:--:e dc.J prix des biens ùe con0o;,;.~:·r:.tion 

Calcul des s~lnir2s dans llinduètrio_p6tallurgiq~e 
-----~--------------------------------------------
~,, ler· J. ·:--n~r.; ,y.-. ·lq6"l 
~~------~-!~~~-~~~-

104,5 
102,5' 
98,-

105,-
105,-
101,5 

LG c:;,lcul des ~l"ll9.ir::;s ci-clescons est e;:1pr1.1nt(] ru :'3nlletin 
d~ docum?:ltati~n.l-2(lS6l do_ la F~d~rati?n des ~~tallurgiste~ cutho~, 
l~qt1.os n.3~..:;rlEVHla.:_s. l;O C'l,lcul porte sur 1e SG,1?.lre :i 1un ou·i.i":r..v;r n.?-rle 
sn,ns c~1f:'1nt, c.:.e 1;:;, r::rcrui~:re cln,sse jt; cor:.1J!lU:1.8 (cln.s;_~e la ::_;~~~. 1.8 ,Sl.e7ée), 
a VG. c un s f'.là:Lrc 0!' 1J_ :_, he 1)u<JF~Poclrd ru G. c CO fl or ires$ 

l. S.'tl:~ir:::; b:"'u t fl 80~-
2. Vors'2r:J...:·nt co:rJpL:nf:l.'',t0ire paur l 1 C1ugrrtcntn..tion 

clce. l0;ye:rs d 1 :··,vril 1960 

Cotis~tion RU fonds de pension 
d 1 t L • 2 a -'~ o,·.;,ot e . en·~ro :;rlse , ..- ·· 

4· S~l~iro i~~csnble 

·-
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::~:.?~':··;~::~·;-;··~fi:~.~ '·:-:.: .;·' ' . 
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5· 

6. 

7· 

8. 

~ :. ' ; 

/ 
. . 

~· ~ . ,. 
· .. 

Cotisation au fonds d'assurance maladie 
2' 45 7~ 

Cotisation selon l€gislation sur 
RSsur~nce ~nladie 3,25 % 

Cotisation assurance ch8cage 
0' 5 % 

Cotisation ~ssurancc gSnérale vieillesse 
ct ~lX survivants 

Ic?6t sur les sslaircls 

10. · Sal~ire not 

,· . 

fl 2,01 

fi 2,67 

fl C,41 

fl 5,34 
fl '5:20 

!1. .. 15.,1_~1. 
fl 66,52 

Lo~_·s dt.:: s·1 réunion on J~:ttc du 20 fsvricr 1961, le, "lvTijnindustrie
raad" a pul;lié une oi·donn.1-nce l'c:l,~t.tiv·o o,ux rü1ocations pour enfants du 
personnel dos ch~rbonnagos néerl~nd~io. Le montant le cette alJocation 
e-st fonction : 

1. du ~ontant du s~laire pRr poste et du ravenu mensuel; 
2. du no:-Clr)T0 d' cnf0.n to ju,squ' à 8 enfnnts et plus ; 
3. do la cnt6gorie d'ouvriür ou d 1 cm~loy6, nvcc montant dif~6ront pour 

le ~r~mior ct le second crtfant, -D~is de môm0 niv2~u.pour tous les 
(~che lons de r6uu.nura ti on. 

Les dix ~chelons 6i-dossous dorinent uu aperçu du œont~nt mensuel 
en florinu des allocations pour e:r..fm.Jts pour les salctir::;s :;?c.tr poste:. et 
pour les u:-~.lair0s I\Orlsuels. 

1· 

1 

. , 
'l' 

>:• / 

1 1 ordonnqnce entre en vi~ueur le prPhlier jour suj~ant na publi
cntion, avec effot rétrbnctif au 1/10/1960. 

--··---· 
( +) NOTE D' INFORMATION, VIe Année, No 1 - p. 26 • 
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Au cours de sr3, r~.::union du 20/2/i961, lG "Mijnind.ustrier~.adtt a 
d.iscnté le r,..1pport do ln. comr·lission relatif à le.. r~duction do la durée 
du trqvail, ainsi qu'à d'autres con4itions de travail. Le Conspil a 
aj;J~'roFvÔ (;TI prin·::ipo lc;s pro po si tians de la cor.unission. 

A partir du 15 u~i 1961, la semaine de 5 jourJ ouvrables ost 
institu~e - onns perte de salaire. Aux samedis déj~ libreG s'ajoute 
donc un nombre suppl~mentaire de sacedis librez. 

........................... 
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Lr.:, "IT~tion~.l Union of Mir1eworkers" a o.ccept0 1 1offro faite par 
lo Coal Board do rel~ver loA salaires d~s ouvriers mineurs de 8 s 6 d à l f 
par se!f:aine. Cette auf:ri:unt~ttion de sala.ireo iüttL'H:Js•;; c:rrviron 600 000 
minour:s. _t;;ll u :ropréoente po11r le budget nnnue:l du Goal Bo2rd uno charge 
sup:pl ~r:le;:l tnirc de 1 2 à 14 rnns de f. 

Co r~sultat, fruit des négociations sur les salaires, n'a pas 
rencontr~ l'ai·~rcbation d 1uno forte prcportion du mineurs des rrines du 
YorkshirG. A 1~ fin du mois do fCvrier, 21 000 mineurs environ de 42 
minen ont dôcle:teJHS 'LUlG gr?-vo "nnü'.raf~·tt. Pr.~:..· ~~;,;~,i tc èh: lo.. gr2vf.~, 51 mines 
ont dû suspc..:ldro COL1:;::lètemant 1e:ur B:x:r:Lci tn.ti•::::ü E:t 11 ont dû la susp0ndre 
pnrtiC'ller.!O~lt. Los gr6vistes récla;-;r·it-it}J:î.t \l;la ::ltl[Tii.Jl";.taticn dü sala.ire de 
10 r;.· poUl" les tr'o.Vfl,:i.:Lle:~rs b, l'l. 1~::-iche J ii~ ti4mandaiont écc,l(::l.~:snt un 
salaire I:tininum ~.:ar·:tn ti èl.e 3 ~ ? s paX' :pr.rs t0. 

1 1 uunion of riiioworkers" a conùa1n::.n? (;t!Jtto gr·~-::vo et a. mis les 
gr(vistos en dcmcur0 de r:prordrc leur tr3~~il dans los mines. 

Les .ic,~n.s: .. s __ e.t 1 ~:iD~-

"Pinan::! iPl Times 11 , du 27 
"Tiuos 11 àu 20/é-:/61) 

J~os ,jc.unos qu5_ ttant 1' 8ccle soYJ.t de moins t:)n moins attirCs par 
le trava:.l dans lcb m::_ .. :1nfl. Ge:-ttz, co:·l:::tatr-~ti.on ros0ort c:os st'J.t:i stig_nt::s 
de l'officL du tr?.v::dl c1us ·bn::;:.:L.-_s ch:.:I .. f)G~1ni::;rs b.ci.~anü:i .. q.ues. :rJes sfi
,rieu::c offerts de.; IJTo~·::-:,~"-'Llc~o cu :J::'Cï_a·is -~\·'.1' J l: Co::•l I\c.:1:rd. }!Gllr a~ti.rc.r: los 
jou.nc:s VG:..~s la rTofer.;si·-·n (3.8 F:L .. c:ur tOlrt r:.;st\Js -:c .. lC<:'·.>r.t 8~:LllS ofJ:'ct G'J.r 

les pc.rents ut luurs iïJs, (So,,t:cce : 11 D.:d.l,/ rl'-:::lcgrarlJ. 11
, d11 5/3/61). 

!..q_g;br~~ et Q1J vç _t :5.f~~.c_;:;_.0.Zl!} JS..2.t2~ _C2~L. .• 1.~:)9 
Dnns le t~J.b]c;:·11 :~u~'·'·r:;.r;t, los s;~üJic2t3 3cnt indiqu8::: ouiv1-nt 

le nor.:tr·.) tot~··.l cle lt::t.;rs r:;.::::·::lJrus à fi11 i; ];) : 
e ·n o/ 

.L.- , ...... ----.................. ----------- ......... --------------- ... ______ ...,... .. ,... .. ,...... ________ ...... _,..,_ .............. ,.. ___ ..,. _ __..., .. ",..... ...... ,.,""" 
Nonbre des bror:·L1)re f.ïor·b:c totr-.lf c,i.l r.o!1::)r~ t~tal j ~u :10G.1b_:ra t:~;·,~-1 

mer:1bres 1 d0;.3 

1 

o.ùg ,. des syùdlca:cs 1 d0s Et~e;_):r ... ~:.3 _ ·_:;, l 
sync.l- nenb:ros j 1 1 er.s( m;..,l t-; r:L·::::'! j 

f c r) ·t .... Q "Y n "'! .. : ~a • t -'( 
---~-----L::_: -- ··-- -+:-~:::~·--·-· 
au-dessous d.e 500 l)(jj 51 0()0 4G,5 1 0,5 
de ~~oo o. 1 ooo ~ ~5 36 ooo e,4 t 0,4 
de 000 a 2 500 98 150 000 15,1 1,6 
de 2 500 à 5 000 70 238 000 10,8 2,5 
de 5 000 à 10 000 33 238 OCO 5,1 2,5 
de 10 000 à 15 GOO 18 225 000 2,8 2,3 
Œe 15 oco à 25 000 26 496 000 4,0 5,1 
do 25 cao à 50 ooo 12 449 ooo 1,8 4,7 
de 50 000 à 100 000 19 1.284 COO 2,9 13,4 
·do 100 000 à 250.000 10 1.697 000 1,5 f 17,7 

250 000 et f= ~ 7 4.734 000 1,1 49,3 
flU ... uOSSUS 

~-=-=_=_=-==-=-~~2-!~~=-==·J=~22===~-,L~·si=ss~========229:s,.====-====~;s-~-.=-~-=-==_=_=_;;;::_=....,. 

'-;;) 

'i 
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On trouvera ci-dessous los organisations, réparties par croupes 
d'industrio,qui rassc:~lent le plus grand nocbro de cambres: 

'syndicats groupqnt los trav3illeurs en gén,ral 

Industrie houill~re . . 0 • • • 

Industrie transforœatrice des m6tnux, 
construction navnle, 
iudustrie c,uto::1obiJ.o . . . . . . . Q. • • • 

Bâtiment . .. • • • • • • 
Textiles ot habillomont . . . . . ' . . 
Chendns de for . . . • • 
Autres transports • • • • • • il • , •.• 

0 " . . • • • .. •· !' " 41: ~ • 

Services publics, total . . . .. .. . 

. . env. 

• 0 

lt . . . 
" . . • 

" • . . 
" 
tl 

Il 

tl 

• 

2,052 mns 
807 000 

1,922 mn a 

464 000 

430 000 

483 000 

461 000 

401 000 

873 000 

Le noT.bro tot[ü de sy:1àiqu6a n.G.rquni t à fin î 9 59? !lvec 9 600 00,0 

membrt.:s,, un léger rc·cul pr~r r0.pport à 1957 où les effectifs atteignaient 

le chiffre record de 9 8C6 000 mcmbros. 

( Sou:2ce ; · 11 ~:ür1istry of Ln.bour Gazette" d 6combro 1960 
No. 12) 
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ACTIVITE DE LA liAUTE AUTORITE 

DANS LE DO~:IAINE SOCIAL 
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Dans l~ courant du mois de février 1961, la Haute 
Autorité a remis à l'Assemblée Parlementaire Européenne 
le Neuvi0me Rapport P.iéné:ral .s:-".r 1 1 activité de la Commu-
n~ut~.) • ( +) · , 

Le ~ième Ra~rt a~n~ra~ ~ouvre ia période com
prise entre le 1er février 19~ et le 31 janvier 1961. 

Le contenu de son Chapitre V, intitulé La ~olitiqu~ 
sociale, correspond par conséquent à celui des numéros 
suivants de la NOTE D' DŒOBMATION : 

2, 31 4, 5, 6 et 7 de la Vème année ; 
- 1 de la VIème année. 

Etant donné qu'il est plus facile pour le lecteur 
de se raportet' à un seul volume que de chercher dans 
sept brochures différentes les renseignements dont il 
a besoin, on fera désormais réfürence, pour tout ce qui 
concerne la période c.om;prise entre le ler février 1960 
et le 31 janvier 1961, non at~ précédentes livraisons de 
la NOTE D'INFORMATION, mais uniquement au Chapitre V 
du Neuvième Rapport Gén6~. 

De plus, dès le présent no 2 de la VIème année, on 
se conformera <:autMt que :possible au plan et à 1 t esprit 
selon lesquels le Chapitre V du Neuvième Rapport général 
a été élaboré. 

Chaque livraison constituera donc une mise à jour 
du Neuvi0me Rè .. pport général. 

L'ensemble des livraisons qui vont se succéder 
jusqu' a.u mois de janvier 1962 (inclus) se présc!1tera. lui
m8me comme illle série de courts rapports intercalaires qui 
pe~ettront d'attendre le Dixième Rapport sénéral sur l'ac
tivité de la Commtmauté - que la Haute Autorité consacre~ ra à la période comprise entre le 1er janvier 1961 et lè 
31 janvier 1962. 

( +) Ce Rap!lort peut ~tre demandé a.u Service de Documenta
tion de la Haute Autorité de la C.E.c.A., LUXEMBOURG. 
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~~:__q_~u.11e de la Raute A,!ltorité et des gouvernements 

Elimination des formali'èéa administrt\tives et douaniè~s qui genent les .,._...,_._ ............... -. ....... -......... _ .. _._. ________ .,~---·----------.......... _____ .._. ____ ..... ____ _ 

Afin de prépal:er ln m.i$e en oeuvl!e . d(fl la solution :pratique que. le 

groupe de tra va. il d'experts douaniers et d 1 ~x.pert s en forma.ti orl profession""'. 

nelle a suegérée en juin 1960 ( + )1 les SfJ;"Vices de la Haute Autorité ont · 

établi un tableau récapitulatif ~s di~poattions douanières applicables dans 

les p(tys de la Commw.1a.uté lors de 1 1 iiJtpOrtatiel'l te·mpora.ire et non commerciale 

de moyens pédagogiques. 

Ce tableal.t o. été envoyé aux expel"tS douaniers auxquels il appar

tiendra de le corriger et de 1~ compléter. 

Les expert l.i1 douaniers feront t§galectent connahre à. la Haute Autorit6 

s 1il est possible d'étendre l'admission en fre.nchise à l'enseMble des cas 

prévus dans le tableau et, dans l' o,ffirTl..m.ti ve 1 ils indiqueront 1 pour chaque , 

eas, la procédure selon laquelle l'eÀ~ension pourrait ~tre réalisée. 

Au cours de sa :prochaine rétUlion-1 le groupe de travail e~camiaera la. 

version définit:l.ve du tableau. 

{ +) lte'l.lvi0me Rapport général, No 420. 
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LIBBE cmcTJI.ATION DE LA MAIN -- D1 OEUVRE 

1.- Le Neuvièrme Rapport général ( +) a relaté les premiores étapes de la 

procédure ç_ue la Haute Autorité, le gouvernement italien et le gouvernement 

luxe·,1bourgeois ont engagée en 1959 en vue d'aboutir à lf6laboration d 1·une 

seconde liate des métiers de qualific~tion confi~ée dont !•exercice, sous 

certa.ines conditions, confère à un travailleur national d'un Etat membre l~ 

droit de recevoir la carte de travail d~ la Conmlunauté qui lui permet elle

m@me de répondre à une offre d'emploi, dans l'un de ces métiers, éw..anant 

d1w1e e11treprise minière ou sidérurg~t~ ~'un autre pays de la c.E.c.A. 

2o- Si la Commission intergouvernem'lnta.le qui a. siégé à Luxembourg 

les 7, 8 et 9 noverJbre 196o n désigné lea métiers qu'il convenait de proposer 

aux gouvernecJ.ents pour que cewc-ci décident de les inscrire dans la seconde 

liste, elle n'a pas établi la définition de chacun d'eux. 

C'est du 6 nu 10 février 1961 que les définitions mises au point 

par les services de la Ho.ute Autorité ont été arr8tées au sein d'un Comité 

de rédaction. 

3·- Le texte des définitions doit uainteus.nt @tre scumis au Comité 

d 1 orgo.nicatio11 qui a été créé pr:~r la CorJminniO~l 1~1.tergouven).ententule - et. 

qui est compow:J des chef;:, des délégD.tio~1s nationales à cette Commission. 

(+) Nos 430 et 431 • 
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RECON\TERSIO~ 

1.- J~e Nc~uvième Rapport; g6néral a 

- énuméré les raisons ~ui ont conduit la Haute Autorité à réunir1 du 

27 septembre au 1er octobre 196o, une Confé:rqn.ec intereouvernemente.le sur ·la 

reconversion industrielle des régions touchée.s par des fermetures de mines 

( no 444 ) ; 

- décrit la préparation ( no 445 ) et le déroulement ( no 446 ) de 

cette Conférence ; 

- résumé ses résultats ( no 447 ) ;. 

indiquô qu~ la Haute Autorité a remis au Conseil spécial de Minis

tres une synthèse des conclusions auxquelles la Conférence est parvenue 

( ibid., deuxième alinéa ) et créé avec la Commission de la c~E.Eo et la 

Banque européenne d 1investisoemcnt un Groupe de travail commun qui est no

tamment chareé dt étudier les moyens di assurer le f:tnanccrcn.ent des opération~ 

de reconversion envisacées par les gouverne~lents ( no 41}8 ) ; 

- ~:tnnoncé la publication aussi rapide que possible des principau.z do

cuments qui ont été établis È~ 1' occasion de la Con fércn.ct:. F ainsi que la pré

sentation :prochaine des propositions de ln I!aute A•rl:ior1té au C·)nseil de Mi

nistres en vue d 1m1e coopération communautaire dans le domaine de la recon

version des bassins houillers ( ibido) • 

2 ~- Le Groupe de travc.il C01Wlll.lll a tenu sa première réunion dès le mols 

de février 1961. 

Au cours du m~mc mois, la Haute Autorité s'est occupée de la diffu· 

sion des résultats des travaux de la Conférence. 

Elle a également poursuivi la préparation de ses propositions au . 

Conseil. · 

Enfin, son activité a porté sur la reconversion en Belgique. 

16ooL61 f 
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La collaboration avec la Commission de la G .E.E. et la Ba,.'1que européenne 
--~-~-~~-~-~-~-~---~~-~---~~~--~---~--~---~--~~--~-~~---~~--~~-~-~-~-~~-

d 1 investisscment 

3·- Le 17 févrj_er 1961, les membres du Groupe de travail connnun ont d'a

bord fo1~1ù6 un certain nombre de re~arQues sur les lignes directrices tre

c0es 11ar la Haute Autorité :pour 1 'élaboration de s 8 s propositions au· Conseil. 

Ils ont ensuite été informés de la participation de la Haute Autorité 

au financement d'activités nouvelleo à Champagnac, dans le eentre de la 
\ 

France (+)., Les représentants de la Co111.uission de la C.!'j"'E" ont é~..ié dtavis q,Je 

la r8alisation de ce programme était cOtn:patible avec les obligations con

tractéeG par les Etats membre8 au titre df~c a.rt icles 92 et sui va.nts du 

Au cours de sa prochaine réu.nio21., le Gr01.1:pe de travail commun orga

nisera la collaboration entre la Haute Autor1té, la Com:rrdssion de lo. C c-E"'E' 

et lo.. Banque européenne d'investissement en matière de recon-.:'?::r3ion des ré-

gi.ons minières Q 

Il se·.nble que cette collaboration doive, au début du mois, gtre es-

. Elle consisterH d8n~ 1' e::r1.mcn en commun des opôra:tions de recoaversion 

en faveur desquelles J.en c;ouvernements cle1..1o11d8ront 1 1 aide des institutions 

européennes. 

(+) L'attention de la Haute Autorité a été attirée, en 1956, sur le chSmage 
que devait provoquer la fermeture de la petite miüe de Champe.cnac. 

L 7 ouvrn.ge qui est consacré à 1 'Auvergne et à 1 'Ag_ n:l te.ine, dans la col
le~tion 'r:Etudes régionales d ~ cmploin, ~ donc eY.am:ir.8 cette situa Lion. 

En ju1llet 19 59, la ilautc Autorité a accepté d 1 a:p: •. :liquer les me a ures 
de réad2,?tntj_on. prévues pa:r le paragraphe 23 à 22o ·0 ·;."availleurs qui a
vaient pBrdu leur e:11ploi à 19. suite de 13. fe:rr1etu.re è.e la mine d.:~ Cham
po.gnQc. 

Après nvoir obtenu 1 1avis conforu.e du ConseïL s:pé~:{.al de H.:nia'ùres, 
l e 'LT'"•U"c :tuto·~'Li-:.6 a d(~'"'·:~., n[i, f'~V1'"J'e,_.. ïCfo rl~' •• ,.,r,..., • ..,,; ·~1"' "<,:-. ~y ... Pi+ t~.~ cv l.-... 1..-V 4J ~ .""1. • ... ·~ -J"""" ~\.. •. v 1 " ... _ \,..1 .. ....... """ .J.. _ _.. 1 ~" ......... -:J..-"" ·· ... , ... t .•. 1 ........ -. t,J....., 

4co :)OO 2TI' qu~. c·.rab:. .§té f-v:•.t ~ctcé en dé':~.~ .• ~:::t:' L?;~:"J,.' ~:.~ .... ·~ ~ :,·~,:,; au chiffre 
3 c~u :parac;rap;·~8 23 de la Cc~·"'·:.·nt.~ci:J, en Vil€ d<;· :t.'a<:::'.:., . .-·· . .-;r .:.:. linnncemen·t· 
ii Gh~m:pa~.nn.c d·, u..:e a(!tivité nouv~.i~e intOl"es;:.H . .J.t la ~~ociité .Alum&·tal. 
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Au f··lr et à mesure que les membres du Groupe de trava.il commun seront 

appelés à examiner des cas concrets, les modalités de la collaboration ulté

rieure se dégageront d'elles-mêmes, en fonction de l'expérience acquise. 

La diffuaion d~::s résultats des travP.,ux de la Conférence s·.1r la reconversion 
~~-~---~~~~-~------~-------~----~--~---~--~--~---~----~--~~~-~-~~--~----~~--

4.- L'étude des problèmes- de reconversiolJ. au ni vae?.u européen à laquelle 

la Conférence n. :procédé n• avait encore jamais été entreprise. 

Soucieuse de continuer à remplir la mission d'information tÇ!chnique, 

économique et sociale que le Traité lui a ~ssignée et convaincue de l'inté

rat que :rev@tent les résultats des t1·avo.ux de la Conférence, la Ha.ute Auto ... 

rité a décidé de les faire bénéficier de la plus large diffusion. 

La publication dans un proche avenir des textes dont disposait la 

Conf0rence et les différentes réunions qui ont déjà été organisées ont- pour 

but d'appliquer cette décision. 

Le 3 février 1961, plu3ieurs experts se sont interrogés, avec des 

fonctionnaires de la Haute Autorité, sur les questions diverses que pose 

la publication des rapports et communications nes personnalités qui ont 

pris pal~ à la Co~férence. 

Le Comité de rédaction pour l'édition des travaux de la Conférence 

~ a été d 1avis de publier l'ensemble des documents, en s'efforçant de les 

alléger et dtéliminer les répétitions. 

I,a publication se rn répartie en plusieurs volumes et selon un plan 

axé sur les grands thènes qui ont été abordés - tels qu-e., par e-:emple, les 

ù'Ioyens financiers et les infr[:.ntructures; les sociétés d'études, de recher

ches et de financement; les e.spects socil'.UX et sociologiques de la recon-

version, etc ••• 

Chaque volume formera tm livre intéressant en lui-rll@me et constitu- 1 

~ l'illustration à peu près complète d'une des questions évoquées. 

Quant aux réunions qui ont eu lieu en février 1961, elles ont été pré

cédées par la commm1ication aux pal~icipants de la synthèse des conclusions 
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de la Conférence. (l) 

De toc de ces réunions ont été spéc :I.alement consacrées à des . syndicalistes 

et les deux a~~res se sont déroulées au sein du Comité consultatif~ 

Une utab1e rende" sur la reconversion a réuni7 le 6 février, des repré-. 

sentants de la Ho.ute Autor5.té et trente dirigeants - présidents ou secrétaires 

généraux - des syndicats de mineurs affiliés à la Confédération Internationale 

des S~~dicats Libres et à la Cocfédération Internationale 'des S~~dicats Chré

tienso 

Le 27 février, la Haute Autorité e. profi-té dl:une visite dtinforma.tion 

d 7Ul'le cinquantaine de l"'esponsables de la Centrale des ~·1ineurs et des Francs 

Mineurs de Belgique pour engager m1e discussion sur certains problèmes· de la 

reconversion., 

Le 9 février, des représentants de la Haute Autorité ont exposé les 

travaux et les proje·ts de celle-ci en ce qui concerne la reconversion aux 

membres êl.e la Coniillission "Problèmes du Travnil" du Comité cons'I.D.tatif et en

. suite, le 21 février, au Comité lui-m~me, réuni en session plénièreQ 

La préparation des p~opositions de la Haute Autorité au Conseil de Ministres (2) 
----"---M----~----~~~----~-·M~----------~----------------~------------------~ 
5··- Les rencontres qui vi.~nnent d 'l@tre signalées débordaient toutefois le 

cadre de la simple dJ.ffnsiol1 des résultats des travaux ne la Conférence.o· 

·Elles s'inscrivaient également dans la préparation par la Haute Au

torité de ses proposi-tions au Conseil pour des solutions aux p.r-oblèmes posés 

par la reconversion i11dustrielle des régicns touchées :par des fermetures de 

mines~ 

Avan"'G dtarr@'ter le texte de ces propositj.ons, la Haute Autorité s'at

tache à compléter sa propre information au sujet des points de vue des syr~di

cats de mineurs et des producteurs, des travailleurs et des u·Gilisateurs et 

négociauts qui siègent au Comité consultatif. 

nt autres rrtables rondes" sont prévues - notamment, avec les mineurs 

(l) Neuvième Rapport général, no 447., 
(2) Voir également., ci-dessus, P• 37 , premier alinéa du chiffre 3o 
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belges, qui ne disposaient pas d'assez de temps le 27 février. 

La Haute. Autorité a pris en outre l'engagement de ne pas s'en tenir 

ave:! l.e Comj_té consultatif à 1 1échange de vues qui s'est institué au cours 

de lu 68ème session., sur la, base de la synthèse des conclusions de 1~1 Çonfé

rcnce, d1 un Happort de la Commission "Probl0mes du Travail" et des dôclara

tions des représentants de la Haute Autorité. 

En lui demandant d'inscrire cet échange de vues à son ordre du jour, 

la Haute Autorité a seulement voulu connnencer avec le Cornité consultatif une 

collaboration qui se poursuivra jusqu'à ce que 1 1E::écutif de la C.EI)CoAe soit 

J?a:rvenu à dofini·r sa politiq_ue cle la. reconversion et à 1' appliquer concrète

mente 

Le Comité sera· tenu au courant d~s travaux de la Haute Autorité. 

Il sel~ également consulté sur les principes de la politique à suivre 

o.vant que celle-ci ne soit définitivement fixée, ainsi que sur son application 

pratiqudo 

La reconversion en Belgique 
--------------------~------
6~- Un comité mixt~ Haute Autorité - gouvernement belge, :présidé par le 

gouverne~11ent et conposé de fonctionnaires des différents ministères j.ntoressés 

et de représentants de la Haute Autorité,.avait été crét;) à lioccasion du la.n

cejent des études - au financement desquelles contTibue la Haute A~~orité 

sur les possibilités de réemploi dans les bassins charbonniers du Centre

Charleroi et du BOl"inac;.~ ( +). 

La co:mpütence du Com.i té . directeur pour les problèr.1es de reconversion 

des régions churbonniores a été sensiblement élargie en février 1961Jà 

Elle s 1 étend désornv::.is à toutes les questions relevant de la recon

·version industrielle des r0Gions touchées par des fermetures de mines. 

Le Comité directeur est un organiame de coo:t"*dina.tion générale à qui il 

apF~rtient de donner ses avis et d'imprimer son impulsion pour les travaux à 

accomplir dans le domaine de la :reconversion des bassins miniers de Eelgique1 

( +) Neuvième Be.pport général, no 443 • 
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de rechercher les moyens commtmnutaires atucquels il conviendrait de recourir 

pour faciliter cette reconversion et de n~intenir les contacts afin que la 

politique qu'il définira J?Uisse @tre appliquée re.:pidement et avec efficacit8. 

Au cours de sa séance du 2o février 1961, le Comité directeur a ins

titué en son sein un groupe è.e travail et quatre sous-groupeso 

Le 13 mars, les sous-groupes feront rapport au groupe de travail, res

pectivement sur les sociétés ù'équipemcnt, l'aide à la construction de b~ti

mcnts industriels, la formation professionnelle accélérée et les études ac

tives à entreprendre à la suite des études générales11 

D'après ces docu:caents, le groupe de tra.vail établira J. ui-m@:ne, dans un 

dûlai de quelques semaines, un rapport intél'imaire destiné au Comité directeur. 

Le groupe de travail s'est à nouvefl.U réuni le 27 février. 
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8/LAIRES, SF:CURITE SOCIAŒ ET AurRES CONDITIONS DE TR!\..VAIL 

1.- Le Ncuviüme Ro..pport général (+) r~.ppelait que la Haute Autorité avait 

publié une étude intitulée 11Evolution dea salaires et politique so..lariale 

dans les industries de la Col:lmunauté de 1945 à. 1956", ainsi quQ deux mises à 

joUl" de cette étude - Ge ra,p11ortent, respectivement, à 1 r cnnée 1957 et à 

l'année 1958. Il annonçait en outre la perution prochaine de 1 1étude "Evolu

tion des salaires, des conditions de travail et de la sécurité sociale dans 

les industries de la Com111unauté en l959n• 

Au cours du mois de février 1961 

- la première de ces études 

a été difi'usée en édition irnprimée ; 

qui n'existait qu'en édition ronéotypée ) 

- la plus récente a également été diffuséeo 

L'une ct 1' ê,utre peuvent ~tre deu1andées a.Ù Service de Documentation 

de la IIa'J.te Autorité. 

2 .. - Désir8.nt p0ursuivre l'activite de documentation et d 1 inf9rmation au 

moyen d2 laquelle elle s' eff'orcc de con'tl"ibuer à, 1 'harmonisation de la situa-

tion sociale ~3, ;:j m1nèurs et des tr~v-Ei11GHrs de la f:ddértlrgie des pays de la 

Comr:i.unc.uté) la Hnu.te Auto ri té a entrepris, avec ..La collaboration des repré

sentants des organisations professionnelles, l'élaboration de 1 1 étude qui sera· 

consncr6e à 1'0volution Jes salaires, des conditions de travail et de la sé

curité sociale en 196o. 

Les mec1bres français des trois commissions "Rémunération, s~curité so .. 

ciale et conditions de travail 11 ont été consultés le 22 février 1961. 

Chacun des autres grou1)es nationau."< sera prochainement invité à donner 

son avis sur le texte - préparé par les services de la Haute Autorité - qui 

concerne son prop~e pays. 

. .................. ... 

( +) No lJ-5) • 

l§oo/61 .:S: 
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1~- n y a r;lB.intenant Ul'.l. certain tenrJ?s que la Haute Autorité a chargé un 

groupe de travail composé de six juristes d'élaborer une série d'études 

(co1.1prenaut chacune six monographies nationales précédées d'un rapport de 

SY11thèse) sur les pri~cipat~ aspects du droit du travail dar.s les pays de la 

Commuun. bt.'t é o 

n La stabilité de l'emploi " 
--~-----~----~------~------
2"- La Haute ~utorité a. publié cet ouvrage en 1958. 

Il décrit les dispositions lér;islatives, r6glemontaires et conven ... 

tionnelles en vigueur. dans les différents pays de la Communauto pour ass~er 

aux travailleurs la stabilit0 de l'emploi. 

"· La protection des travailleurs en cas de perte de 1 1 eraploi " 
-------------------------------------------------------------

Cet ouvrage, qui est en cours d'impression, parattra le 15 mars 1961. 

il concerne les systèmes d'assurance et d 1assistance-ch6mage appliqués 

dans les difféxents pays de la Communauté, ainsi que les moyens visant à fa-
ciliter la réinté6ro:tion du chÔr1eur dnns la vie :professicnnelle. 

" La grève et le J.ocl\:. ... out " 
~~~-~~~·-~~~~--~-~~-~--~~~ 

4.- La partttion de cet ouvrage, qui est également en cours d'impression, 

est prévt'.e pour la fin du mois de mars 196ltt 

Il ru:.alyse lee donnues fonda~lentales des comportements .-qui se concré~ .. 
tisent dans lu c;rève ct le locl~-out, le caractère licite ou illicite des dif

fé:;. .. entes forr·tes des conflits collectifs du travail et les effets de ces con

flits sur la relation de travail. 

tt Les sources du droit du travail " 
--~-~~----~-~~~-~~~-~----~-~------

5·- Le. pre·,nière édition, publiée en 1957, a été rapidement épuisée. 

Pour tenir compte de l'évolution intervenue·en quelques ann6es, les 

men,1bres du croupe de travail ",Spécialistes du droit du travail" sont en train 

-. 

\ -
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de remanier cette étude de l'importance relative et de la hiérarchie des 

diffjrcntes sources du droit du travail dans les pays de la Communauté. 

L'ôJition qutils préparent sera le :premier volume de la nouvelle 

surie des publications de la ~Iaute Autorité en matière de droit du travail. ( +) 

'' La relation de travail " 

6.- Au cours de sa rém1ion du 10 février 1961, le croupe de travail a 

examiné le schéma de cet ouvrage, qui seru le second volume de la nouvelle 

sérieq 

Conqu coHme une introduction générale à l!antlyse des droits et des 

obligations ùe liemployeur et du travailleur, i1 portera notamrtent sur les 

conceptions acceptées par le droit de chac~~ des pays de la Co~mw1auté en 

matière de contrat de travail et en ce qui concerne la relation de travail 

et 1 ï entreprise. 

7 ·- La liste des a titres ouvre,Ges que les membres du groupe de travail 

élaboreront se pr6scnte de la faqon suivante 

nLes orcanisations professionnelles" ; 

"Ies co:1ve~1tions collectives n ; 

t'La :pr0v.ention et le r0glement des conflits collectifs du travail11
; 

"La solution des différends du travail" ; 

"L'entreprise" ; 

"La participation des travailleurs à 1 1organisn.tion de la vie 

économique et socialen j 

"La. rémunération du travail et ses accessoiresrr ; 

"La durée du travail et les con[;ésn • 

" les organisations professionnelles " 
~---------~--------------------------
8.- Cet ouvrage analysera les principes acceptés par les différents pays 

de la Communauté en ce qui concerne la législation syndica~e 1 la nature juri- · 

diqïle des s;yndicats) leur statut J 1 t objet de leur action et leurs rapports 

avec les a.dhér~nts~ 

'+) ,\ Neuviùme Ra.pport Général, no 457 • 
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" Les conventions collectives " 
~----~~-~-----~~-~--~-~~-~--~~ 

9.... Cet ouvrage concernera le régime juridique des conventions collec--

tives dans chacun des pays de la Communauté et il srattachera à üclairer les 

différents :problèmes q1.1e pose le droit d rorigine professionnelle. 

" La prévention et le règl~·'lent des conflits collectifs du travail "· 
~-~~-~~~----~---------~--~~~~~-~~~--~~--~--~·--·-~----~---------~~-

1 

10~- L'ouvrage décrira lee différents syntèmes de conciliation, de média-

tion et d'arbitrage adoptés dans les six. pays pour la prévention et le rè

glenent des conflits collectifs du travail, ainsi que les moyens d'interven

tion dont les :pouvoirs publics disposent dans ce domaine. 

u La solution des différends du travo.il u 

---------~------------------------~--~--
11.- Cet ouvraQ:e portera sur les moyens, d'orit;ine légale ou convention-

nelle, awcquels les partenaires sociaux peuvent recourir pour régler leurs 

différends à propos de l'interprétation et de l'application de la réglemen• 

tatien. 

n L 1 en·creprisc 11 
.... 41'11C .. _____ .................. - .. 

123- A l'occasion d'une seconde édition, l'ouvrage intitulé tt La. représen

tation des trav~illeurs sur le plan de l'entreprise dans le droit des pays 

membres de la C.Ec-.C ~A. " (publié ën 1959) sera éte~du à la théorie juridique 

de 1 1 entre~n·ise et au :problème. de la cogestion. 

n La :participation des travailleurs à l'organisation de la vie économique 
--~~~~~~~~-~-~-~-~--~--~----~~~-~~~~--~-~-~---~~~~-~~--~~-~--~~--~--~~-~--
et socic.le " ... ,... .......... ~ ....... _ 
13.- Cet ouvrage ùtudiera les différents moyens par lesquels les travail

leurs participent à l'organisation de la vie économique et sociale, aussi 

bien dans le cadre des institutions gouvernementales qu'en dehors de celles

ci. 

Le rapport consacré à la France sera publié à part, avnnt le reste 

~- · de 1 'ouvrage. 

La Haute Autorité entend ainsi rendre un dernier hommage à là m6moire 

1· du ProfesseUl~ DliruUiD, qui avait achevé sa contribution avant de trouver la 

mort au cours ·du tremblement de terre d 1 Agadir. 
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Depuis la création du groupe de travail " Spécialistes du droit ·du 

travo. il ", le Professeur DURl\.ND en avait assumé la présidence~ 

11 La rémunération du travail et ses accessoires " 

14.- Cet ouvrage se rapportera aux principes généraux adoptés par le droit 

des six pays en ce qui concerne la rémunération, len différents modes de dé

termination des salaires et les formes diverses que revêt la rémunération. 

" I.,a durée du travail et les congés " 
----"~-·----------"-----------------
15~- Cet ouvrase décrira la réglementation léeale et conventionnelle de 

la dt~ée du travail et le régime des jours fériés et des congés en vigueur 

dans chacun des pcys de la Commm:auté. 

_ ........... 
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LOGEl1ENT 

Deuxième :progratllile exp0rimental 
~-~--~-~--~---M---------~~--~-~ 
1•- I.~e 21 février 1961, les meTïib.res du Comité d~s ExpE~rts ont examiné les 

plteï.:der résultats des études qu'ils effuctuent sur ce prograrœne. (1) 

Les études seront c.chev6es a.v::mt le. fin de 1 1année. 

La Haute Autorité les réunira dans un rapport qui sera publié au dé

but de 1962. 

Troisième programme avec crédits 
----~~-~~~---~~~-~---~~~--~~~-~-

2~- La Haute Autorité est parvenue à surmonter certaines des diffic~tés -

dont fe.isait état le Neuvièu.e r~:pport Génére.l (2) .. qui avaient retardé la 

mise en oeuvre de ce proc;ratune dans les pays autres que 1 'Allemaene. 

Trois décisions définitives et une décision de principe ont été prises· 

a.u cours du mois de février 1961. 

Afin de faciliter· le fin .. ~ncement de la construction des 1 ooo logements 

qui seront édifiés en m~me teiUPS que le nouveau complexe s·idérurgique de 

Dunkerque (France), la Haute Av.torité a consenti un :pr~t de 5 raillions de NF 

à la Société Civile Immobilière d.es Deux-Synthes, da.ns laqwlle entreront les 

candidats à 1 r accession à la propriété. Le taux. d' intér~t est de 1 ';~ et la. 

durée du pr~t de 30 ana, avec 5 ~nnées franches. 

I.a. Haute Autorité a. également affecté 3o millions G.e francs luxembour

geois à s3. participation au financement de la construc·tion d'environ loo loge

men·t.s I'].Ui sont destinés r .. u personnel des entreprises du Grand-Dn.ché relevant 

de sa compétence. Les :préts seront accordés par l'interm~dia.ire de la. Caisse 

'. · .. 

.. : 

' ! 

d. 'Epargne ùe 1 'Etat. Le taree c1' L'1t6r~t sel'*a de 3 1/2 % et ln durée de 25 ans. . ,, 

Aux termes d'une décision de principe, 9 millions de FL. ont été ré-

~----------------
{1) Ncwriè~:1e Rapport général, no 483. 
(2) No 486. 
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serVés à la réalisation· du troisi0r:te programme aux Pays-Bas. 

Enfin, par la dernière èéc~sion dé-finitive intervenue en février 

1961., la. Haute Autorité a attribué le quart de ce montant à sa participation"·. 

à la construction de quelque 375 logemen.ta ùestinés à des travailleurs de · 

la sidérurgie néerlandaise. Les conditions du pr@t sont de 3 1/2 ~ pour le 

taux d 1 intér~t et d 1 environ 26 ans, pou.r la. durée. 

Les. négociations relatives aux 6. ?;:l)-.000 Fl. qui doivent revenir_ 

aux logements destinés à des mineurs sont en cours. 
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HYGIEN'E, MEDECINE ET SECURITE DU TRAVAIL 

AIDE !t~ LA RECHERCHE 

L' or·c;;:.nisat ion des recherches 
-~---~~~-"~~-~---~~~------~-~ 

1." Il convient de rappeler que ctest probablement vers la fin du 

mois dtavril 1961 que la Haut~ Autorité sere en mes~e de prendre une déci-

sion féfinitive au sujet d'une ~::c~;!~;:• t:?6:tt:I..e de' projets pré-st::ntés nu titre 

d'~l prograr11me qui a été désigné rlans le l~uv:~èm.e Rapport· général ( +) par ies 

mots de rrnouveau progrnrmne" ou de "troisième programme". 

Il y a aussi lieu d'indiquer que le no~bre de 178 projets dont faisait 

état le Neuvi0me Rapport général a été porté à 2o7 : 

17 projets supplémentaires ont été enregistrés, élevant le tota.l 

des crédits sollicités à 3 581 ooo unités de compte ; 

la Corn:tnission de recherches "Ru adaptation" a transmis,_ avec un 

avis tres favorable-, 12 autres projets 'V.U Comité de recherches pour 1 1hygiène 

et 1~ méaecine du travail. 

on-pr6cisern enfin que la continuité des recherches n'a pas été af

fectée par des raisons de caractère adrninj_st.ratif: l 1 a:-cr·êt des travaux que 

la. Haute Autorité avait déjà flnancés a été évi4:;é. 

En ·effet, grftcc au troisièrae progra1mne, 54 pro jets du premier ont 

,bénéficié de crédits_ de prolongation. 

Ces crédits n'étant cependant que des palliatifs, la Haute Autorité 

est etl. train de mettre au point, pour ses relations avec les inst i·~ nts, une 

formule qui assurera d 1elle-wgme plus de régularitê et de stabilité aux aides 

_financières qu'elle accorden 

Un e.llé[Sen-;.ent de la procédure de pré:parf'..tion et de contr81e est éga

lement à l'étude. 

(+) Nos 496 à 5o3. 
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Cet alléeen1ent sera obtenu par une meilleure liaison antre les dif

férentes instances consultatives, 

La Haute Autorité envisage la création d'un Conseil qui serait com

posé des ra:p:porteurs génoro.ux dn. Comité et des Commissions de Rech-erche, 

cl:u.~que rapporteur é'tant cho.rgé de sui tt8 les trr ... vaux relevant de sa discipline 

et Qc donner des avis sur ces travaux. 

Quel q_ue soit son souci de hâ:ter l 1e.)tn.blissement et la mise en route 

des progrRmmes, la Haute Autorité ne prendra pas le risque de compromettre la 

valeur scientifique et sociale des rechercheso Elle continuera à apporter le 

plus grand soin à 1' établissement des ctj.ectifs (programmes-cadres) et à la 

sélection des projets. Elle ne saurait oublier ni que la préparation minu

tieuse des programmes par les représentants des organisations professionnelles 

et des gouve11 ne:nents et par des exr>erts particulièrement qualifiés a garanti 

jusqu'ici l'emploi judicieu:~ des fonds et l'efficacité des recherches ni que 

les comit0s et conmissions qu1elle a institués ont fàit sensiblement progres

ser la coordination des travaux scientifiques menés dans les différents pays 

de la Contnuno,uté. 

AIDE A LA COOPDRATIOU SCIENTIFIQUE 

Lutte technique contre les poussi0res-mines 
-----------------~--------------------------
2.- Le 22 février 1961, les membres allemands et belges du groupe de 

tra\~a:Ll "Protection du personnel" ( +) se sont ré1..mis à Essen-Kray. 

Lls ont co~pnré 1 1 oreanisation technique, uédicale et m~écanographique 

des mesures qui sont appliquées, pour mettre les ouvriers à l'abri du risque 

silicotiq_ue, dons le sioge de Ho1.1thalen et àans les mines Hibernia· - les unes 

avec le concours de l'institut d'Hygiène des Mines de Hasselt et les autres 

avec celui de la Hauptstelle für Stn.ub-und Silikosebekampfung de Essen-Kray. 

Les problè·.~1es médicaux qu 1 il conviendrait de résoudre grftce à 1 rex

ploitation mécanographique des éléments rassemblés dans le siège de Houthalen 

et dans les mines Hibernia ont été examinés. 

( +) neuvième Rapport général, no 5o5 - dernier alinéa. 
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Il a été en outre décidé quo les experts allcn:u.~.nds étudie1~2ie1;1t les 

détails d1une fiche médicale dont les données mériteraient de s'intégrer 

dans l'e:~ploitation mécanographique. 

De nombreux contacts in,jividuels seront pris dans les prochains mois 

par les e:XJ?erts allemands et belees en vue d'un premiel" essai d'exploitation 

de la documentation qui a déjà été recueillie depuis plusieurs annues. 

Ces experts se r~\miront ensu:1.te po:1r dégager des conclusions de ' 

caractère technique (sur 1 1 em.poussiérace} et de cs.ractère médical (sur 1' état 

sanitaire des travailleurs). q_ui seront soumises au groupe de travail 

"Protection du p~rsonnel". 

Facteurs nutres que techniques sesce:ptibJ.es dtinfluencer la sécurité 
----------~------------~-------------~--~---------------------------
3q- Les 23 et 24 février 1961, les directeurs de recherches qui.partici-

:peron.t à la recherche communautaire (1) out entrepris, sur la base d'une im

portante documentation, d 1harmoniser leurs projets respectifs. 

ns ont ocalement jeté les bases d'une action commune qui précéd~ra 

l'élaboration définitive de ces projctsc 

AIDE A LA DOCUMENTATION 

Pool de documenta.tion médicale 
~---~---~-~-------------------
4.- Dans le endre de la réorganisation qui a été signalée dans le Neu-

vième Rapport général (2) 1 la Haute Autorité a décidé d 1étendre aQ~ brÛlures 

l: 1 e..ctivité de docttrnentation qu 1elle a inaugurée en' 1954o Toute la littérature 

mondiale sur les brfn.ures, y compris les textes rédigés dans les différentes 

l&lGUes slaves et o~ientnlcs , devra ~tre couverte. 

Le 28 février 1961, les membres du Pool de documentation médicale se 

sont rétu1is pour la. première fois avec les nouveaux membres associés qui se 

chargeront. de rasseülbler, de faire traù.uire et d 1 analyser la littérature rela

tive aux bJ."Ùlures. 

(1) Neuvième Rapport général, no 495 • 
(2) No 511 • 
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ORGANE PEBMANENT 

POUR LA SECURITE DANS LES lffiŒS DE HOUILLE 

Huiles et lubrifiants -· 
1.- Le Neuvième Rappel~ général (1) a rendu cou~e de la première série 

des travaux effectués à :pr-op'Js des huiles et lubrifiants incombustibles ou, 

du moins, diffic ilenent inflar:rmo.ble s. 

Le 23 février 1961, la comr.1ission d'experts "Lubrifiants incombus

tibles" a. :préparé 1 'ac-tivité dans laquelle elle va ma.i.~tenant s'engager afin 

de compléter les études qui ont abouti à 1 1 élacoration de son rapport • (2) 

A1l cours du mois de février 1961, les travaux relatifs à deux des . 

problèmes techniques eJ): cours d 1 étude énumérés dans le Neuvième Ra.pport gé

néral (3) ont en outre été poursuivis. 

La protection des réseaux électriques du fond contre les risques d'u1cendie 
--~~~~--~~~~-~-~~~~~~~~--~-------~~--~-~~--~--~-~~-~~~~--~~~-~-~~----------
et d•inflammation de grisou 
~~-~--~~--~~~-~~~~-~--~-~--

3·- Le 21 février, un comité de rédaction a rais nu point quatre textes 

qui seront soumis a.u groupe de travail 11Electricité". 

Il s'agit d'un rapport et de trois projets de résolution. 

Ces projets de résolution portent respectivement sur la protection 

des réGeaux électriques du fond à l'égard des risques d1incendie, d1inflam

mation de grisou et d1explosion dans les mines ou quartiers à dégagem~1ts 

instantanés de grisou. 

(1) 
(2) 

(3) 

llo 52o. 
Le nBAPPORr D' llŒDBHA.TION concernant la fixation de critères applicables 

aux liquides pour transmission mécanique difficilement infla1ûU1ables et 
aux essais à effectuer "peut . @tre demandé au Secrétariat de 1 'Organe 
permo.neut (Ho.ute Autorité - 29, rue Aldringer - LUXEMBOURG) 3 
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La_construction et l'utilisation de disjoncteurs et contacteurs haute tension, _______ ... ________ .. _._ ..... .._ ......... ____________ _.. .......... _____ ............ _.. __________ ......... -............... . 
à faible volume d'huile ou sans huile, pouvant ~tre employés sans danger ~ans 
~-~~~~--~-"-~-~---~----~---·~---~------~~---~---~~~-~~~~~-~------~~-------~-
les mines grisouteuses 
~--~--~~-~--------~---~ 
4.- Le 28 février, le co~ité de rédaction compétent a arr~té le texte 

d1un rapport, également destiné eu groupe de travail "EJ.ectricitén, qui dé

crit la situation actuelle dans ces domaines et fait état des recherches aux

quelles on procède dans les différents ~ays .de la Communauté au sujet de lrap

pareillage électrique sQr contre le grisou • 

· ~6oo/6l f 

,.:-



; ·'~t._:,·~-. '. - 54 .. ------ ' '<,;i 
~" .,,;,~ 

>. i ' •' ,-

,· ' 
~,~ 1 

i • 
,,'-1, 
: '. 

. -.. - } ' 

\~ 
\.-
.,t'.• 

~ ' ' 

LA PRIME DE POSTE 

DES M:mEURS ALLEHANDS 

Le 23 février 1961, la. Cour de Justice des Communautés Européennes 

a rendu son arrêt dans l'affaire 30/59 de l'Association des Charbonnages du 

Limbourg néerlando .. is contre la Haute Autorité, soutenue :par le gouvernement 

de la République fédérale d'Allemagne, ayant pour objet 

- l'annulation du refus opposé par la Haute Autorité, dans sa lettre 

du 3o avril 19591 à la demande que lui avait faite l'Aesociation des Char

bonnages du Limbourg u~erlandais dans sa lettre du 9 mars 1959 de constat~· 

par une décision que la République fédérale, en finan~ant la prime de poste 

sur les fonds publics, n'avait pas respecté un de ses engagements découlant 

du Traité ; 

- la constatation par la Haute Autorité que la République fédérale, 

en décidant ce financement, n'avait pas respecté ses engagements découlant 

du Traité. 

2.- La.Cour a jugé irrecevables celles des conclusions de l'Association 

des Charbonnages du Limbourg néerlandais qui tendaient à faire déclarer que 

la Haute Autorité devait constater par une décision que la République fédé-

(+) .· .. · 

Il_• 

·" . 
. ! .• }: 

- '. 
' /. 

·' '1 . . . \ ~ 

,,._ re.le n'avait pas respecté ses engagements découlant du Traité. 

. --.,t' 
:';., 

Par contre, elle a annulé la décision de refus énoncée dans la lettre 

de la Haute Auto ri té en date du 3o avril 19 59. 

L~ Cour a également ordonné le renvoi de l'ensemble de la question 

touchant la pri:r;o de poste à la Haute Autorité pour que celle-ci tire les 

conséquences qui se dégagent des considérants de 1 1 arr~. 

3·· Dans ces considérants, la Cour a constaté notamment qu'~l était· pa-

tent que la prime de poste met à la qharge des finances publiques de la Ré

publique fédérale une fraction du coüt de production du charbon allemand et 

(+) La prime de poste (BergmannsprMmie) est accordée aux mineurs du fond al
lemands depuis 19)6. Elle est exempte d1 imp8ts et s'élève à 1 25 DM par jour 
pour le .. m~eur ~émunéré à la journée et à 2,5:} IM par jour po~ le mineur 
rémunére a la teche • 

_1., \., ,, 
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qùe 1 ce faisant, elle dispense tant les entreprises productrices que l'aehe

teur ou l'utilisateur de payer ladite fraction du coQt. 

L~ lettre du Secrétaire d'Etat fédéral, M. WESTRICK, à la Haute Auto-

rité en date du 4 février 1956 fait apparattre sans conteste possible que l'in

troduction de la prime de poste a contribué .à éviter une hausse des prix. De 

l~ m~me lettre, on pet~ tirer l'indication que la prime de poste n•entratne 

pas directe·litent un allégement financier pour les entreprises mais qu'elle 

les délivre d'un supplément de charges qu'elles auraient dQ accepter et 

qu'ainsi la prime de ~oste, sans alléger leurs charges actuelles, allège des 

charges qui allaient inévitablement peser sur elles. 

Dans un m$me ordre d 11dées 1 la Cour a relevé que l'industrie char

bonnière allemande avait vu sa production et sa productivité augmenter gr~ce 

à l'accroissement des effectifs du fond résultant de l'augmentation de la ré

munération des mineurs issue de la prime de poste. Cette augmentation de ré-

. munération fait incontestablement partie du coGt de production. La diminution 

artificielle du coUt de production place l'industrie charbonnière qui en béné

ficie dans une situation concurrentielle privilégiée relativement à la situa~ 
~:,. .... 

$~· tion dans laquelle se trouvent les industries charbonnières qui doivent cou-

1:; · vrir elles-m~mes 1 1 intégralité de leur coüt de production. 

La Cour estime enfin que la suppression, à partir du 1er avril 1958 
,de la prise en charge par le Gouvernement fédéral d'une contribution à 1 1assu

ra.nce-pension des mineurs s'élevant à 6,5%·du montant des salaires n'efface 

pas le caractère de subvention ou aide interdite par 1 1article 4 c du Traité 

~· ·que re~t la prime de poste. 
't, ' 

i' 

~t.' . 

·,· 
/ 4.- Le syndicat des mineurs allemands a rappelé que le maintien de la 

prime de poste, sous une forme quelconque, était absolument nécessaire afin 

de parer à la. désaffection Qrandissante (surtout des jeunes travailleurs) en

vers le métier de mineur, désaffection qui constitue un risque grave pour les 

charbonnages en Aller~e fédérale. Il a d'autre part déclaré qu'il n'admet~ 

trait en aucun cas une suppression pure et simple de la pri~ de poste, qui 

c::ntratnerait une diminution du revenu des travailleurs de la. mine. 

L'I.G. BERGBAU ET ENERGIE a immédiatement pris contact avec les au

torités gouvernementales en vue d'examiner les mesures qui assureraient la 
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sauvegarde des avantages acquis. 

Les pourparlers seront entamés à Bonn dès le 1er mars. 

5·-. C'est égalem~nt au cours desa péance du 1er ·mars 1961 que la 

Haute Autorité tirera les conséquences de l'arr@t de la Cour. 

_16oo/61 d 

-; :. 

-,' 

.• y 

' .'; 

'- •, •' 

·. 



~"~f~'fF<:~;_~! ~/f~~~~~~~~:;?.;·:;:G:Y::;t?1t~:.:J~T~7J;~ ~r.?~~;;~~,J~;~~!0:~~:;.':;'/~~~i"'g·~~~,~~:;~~:~;;;,;~·,~~~~~~r:~F~J?: 
.. • ; '_.l •. \,j 1 ~ ; ~·~~·.:\.. ... .. \ 

:~ '.' ~ 
1'.\, 
; ... 

,", 

' )· 1 

, .. 

~> : ·:-~' 
.. /·~ 
:,_:; 

\ ';•,: 
;:.-

.. ~ ' . 
'i: 
,.·~ 1' 

,, .. -

.·, 

;.)•' 1 

''' ,· 
·~" . ' 

r,,. 
")., 

l. 
\· 

' .. 
! ' 

- 57 -
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